
R eflet de l’économie mondiale, le constat s’impose : les
flux financiers qui financent le développement, s’ils se
sont accrus quantitativement, ont changé pro f o n d é-

ment de nature. Pareils aux grandes tendances de l’économie
i n t e rnationale, ils sont devenus essentiellement privés. 

En tentant de donner un semblant d’explication à ce pro-
cessus, on peut poser une pre m i è re hypothèse, celle, assez
basique, d’un prolongement logique des politiques d’ajuste-
ment stru c t u rel imposées aux pays endettés dans le courant des
années 90. Ces politiques, faut-il le rappeler, prônaient l’ou-
v e rt u re des fro n t i è res étatiques aux capitaux étrangers — donc
privés —, une diminution des importations et une augmenta-
tion des export a t i o n s .

Mais, le changement de la nature des flux financiers du
développement est allé de pair avec un re n f o rcement d’une
logique « tout au gagnant ».  C’est ainsi que l’examen de la des-
tination de ces flux montre clairement qu’ils se dirigent de plus
en plus, et majoritairement, vers l’Asie, au détriment de
l’Afrique. On constate aussi une diff é rence de taille selon la
n a t u re économique des pays. Ainsi, les pays pétroliers seraient
mieux — et de mieux en mieux — servis que les autres. On
p o u rrait s’en étonner, compte tenu de l’avenir limité de l’éner-
gie pétro l i è re, on peut également donner un semblant d’expli-
cation à ce phénomène par le fait que les entreprises pétro-
l i è res — qui par ailleurs se diversifient vers d’autres secteurs
que celui très strict de la production énergétique —, occupent
toujours le haut du classement dans la liste établie annuelle-
ment par la conférence des Nations unies pour le Commerc e
et le Développement (CNUCED), avant les industries auto-
mobiles et chimiques, et bien avant les électroniques et les
m é t a l l u rgiques ou d’autres secteurs encore .

Au vu de ces données, on pourrait légitimement se deman-
der si l’heure de l’aide publique au développement (APD) n’a
pas simplement sonné. C’est ce que certains interprètent un
peu rapidement, arguant d’un soi-disant manque d’efficacité de
l’aide au développement publique. Cela revient à se demander
si l’aide privée n’est pas plus efficace que l’aide publique et
donc, inévitablement, si l’aide, quelle qu’elle soit, répond bien
à des besoins identifiés comme tels.

C e rtains, à l’instar de Quenan, économiste, plaident pour
une pro g ression des flux d’origine privée déduisant qu’ils
auraient un effet positif sur le relâchement de la contrainte
e x t é r i e u re qui alourdit tellement la dépendance de pays du
Sud. Il propose dès lors de multiplier les fonds de capitaux et
d’encourager les placements éthiques. La taxe Tobin semble
bel et bien se situer dans cette mouvance.

A priori, on peut se dire que l’efficacité n’a pas la même défi-
nition pour tous sans doute. Une aide privée ne répondra

jamais qu’à ses besoins pro p res, à ses attentes et à ses aspira-
tions, qui restent liés à des objectifs de marché. Et l’on sait les
résultats d’une logique de développement axée sur le marc h é ,
logique basée sur le postulat, fondamentalement faux, de l’éga-
lité de l’épargne globale et des investissements locaux. Une
aide publique suppose que l’on admette une fois pour toutes
qu’il y ait des biens publics internationaux qui posent la ques-
tion de l’action collective et que l’aide doit se tourner avant
tout vers le développement social.

Les entreprises semblent aujourd’hui s’être insérées ou ten-
ter de s’insérer dans ce qui reste d’espace public et l’aide
publique au développement n’a pas échappé au processus. En
Belgique, leur association à quelques ONG et syndicats, dans
le cadre du Corporate Funding Program, en est une illustra-
tion. En Europe, s’est posée la question de la « subsidiarité » ou
du bon niveau de l’action publique. La crise asiatique a révélé
la teneur de ces débats. Tenus longtemps pour des modèles par
les partisans du développement par le libre-échange générali-
sé, les pays asiatiques ont connu un échec foudroyant. Si cer-
tains ont voulu voir la cause de cette crise dans la conjonction
de diff é rents facteurs, d’autres lui préfèrent une explication
systémique et internationale. 

La primauté à l’aide publique au développement re v i e n d r a i t
en quelque sorte à admettre le principe de la course à handi-
cap pour les pays les plus pauvres. Elle s’accommoderait de
visées internationalistes, keynésiennes et même, d’un patern a-
lisme en vigueur dans certains milieux libéraux.

Le développement économique passe en principe par la
mobilisation de re s s o u rces financières. Or, la localisation de
ces re s s o u rces dans le Sud met le Nord en face de lourdes re s-
ponsabilités. Si l’on excepte un certain nombre de pays qui, de
par la géographie humaine, peuvent souffrir de handicaps tels
que leur seule existence nécessite une réponse collective, un
grand nombre de pays en développement produisent des
richesses. Mais cette production passe par des interm é d i a i re s .
Que l’on songe à l’Angola, au Congo ou au Nigeria. L’or de ces
pays-là se trouve, pour faire court, sur le compte d’actionnaire s
de grandes compagnies basées au Nord.  

On peut aussi rétorquer à ceux qui, à l’instar d’un ancien
m i n i s t re belge et d’un ex-Premier ministre français, plaidaient,
de façon très intéressante, pour la mobilisation de l’éparg n e
locale, que la vraie épargne des pays concernés se trouve en
réalité dans des banques suisses, sur des comptes numéro t é s .

En bref, le débat sur le financement du développement est
en réalité celui de la croissance et de son utilité face aux
besoins des populations. C’est donc aussi autre chose qu’un
simple débat technique. ■

Anne Peeters

FINANCEMENT DU DÉVELOPPEMENT :

Des mots et des maux
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L e premier outil est la parole, écri-
vait Jacques Attali (1). Cepen-
dant, dans son usage, cet outil

peut devenir très redoutable car il est
l ’ e x p ression verbale de la pensée. Ceci
explique l’importance part i c u l i è re que
nous accordons tous à la signification ou
au sens des mots.

Les mots, disait P.L. Berg e r, «décrivent
les réalités de la vie humaine. Mais les mots
ont aussi le pouvoir de créer et de modeler les
réalités»( 2 ) .

Ces re m a rques, si elles sont mises
d’emblée en avant, c’est pour suggérer le
replacement de la notion de «dévelop-
pement» dans son contexte historique
même si, comme l’aff i rmait le philo-
sophe Paul Va l é ry, «l’histoire ne nous per -
met guère de prévoir, elle peut, associée à l’in -
dépendance d’esprit, nous aider à mieux
voir»( 3 ) .

Le développement n’est pas un
terme ou une notion neutre. S’il est si
controversé, c’est parce qu’il se présen-
te souvent comme une pensée. Une
pensée dominante qui essaie, dans une
tentative d’explication d’une réalité
«autre», de coordonner des affirma-
tions reposant généralement sur des

métaphores ou des présupposés cultu-
rels. A certains égards, le développe-
ment peut être assimilé à une idéologie,
un système de représentations qui pré-
tend apporter un savoir incontestable
dans pratiquement tous les domaines.
D’où ce déterminisme qui l’accom-
pagne dans la manière de voir, de
concevoir et de comprendre la poli-
tique, l’économie, la société et la cultu-
re des pays en développement.

Cette pensée a produit un discours.
Un discours officiel, globalisant et
donc forcément réducteur. Une sorte
de langage universel «explicateur» de
la situation actuelle et «énonciateur»
ou «annonceur» des solutions pour
l’avenir. Elle a érigé des institutions et
des organisations nationales et interna-
tionales, créé une discipline avec des
ramifications et des spécialisations
diverses et formé des experts et des
spécialistes qui produisent des rap-
ports, prodiguent des conseils et for-
mulent des politiques. 

Pour compre n d re le «développe-
ment», il faut remonter à l’origine de
cette notion-concept. Nous sommes en
1945. Plusieurs pays européens sont
sortis humainement meurtris, économi-
quement ruinés et politiquement affai-
blis de la deuxième guerre mondiale.
Les nouvelles puissances de l’époque,
les U.S.A. et l’U.R.S.S., s’étaient, pour
des raisons diff é rentes, pro n o n c é e s
ouvertement contre le maintien des

empires coloniaux. Il est vrai que de
démocrates occidentaux, en gue
contre le nazisme, avaient à mainte
reprises pris des positions favorable
pour l’autodétermination. Néanmoin
de nombreux historiens s’accordent 
dire que deux évènements avaient accé
léré le processus de la décolonisation
Processus déjà amorcé par les lutte
menées par des mouvements de libéra
tion créés un peu partout dans les pay
colonisés. D’une part, la Déclaratio
universelle des Droits de l’homme qu
stipula dans son article premier qu
«tous les êtres humains naissent libres 
égaux en dignité et en droits. Ils sont doués d
raison et de conscience et doivent agir les un
envers les autres dans un esprit de fraternité»
A rticle 2 : «Chacun peut se prévaloir d
tous les droits et de toutes les libertés procla
més dans la présente Déclaration, sans di
tinction aucune, notamment de race, de cou
leur, de sexe, de langue, de religion, d’opinio
politique ou de toute autre opinion, d’origin
nationale ou sociale, de fortune, de naissan
ou de toute autre situation». C e t t
Déclaration a été accueillie comme u
reconnaissance internationale de la j
tesse du combat pour l’égalité, la justi
la liberté et la dignité humaine. Elle 
l’illustration de la faillite des idéolog
criminelles bâties sur le concept fal
cieux et néfaste de la supériorité déc
tée d’une «race». 

D ’ a u t re part, le discours du Préside
Truman sur l’état de l’Union en 1949 q
d’aucuns considèrent comme le tex

Le développement 
a aussi une histoire
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Le développement n’est pas une notion neutre. Il est le fru i t
d’une histoire, le résultat d’idéologies. Son financement aussi
n’est pas aseptisé. Il est l’un des signes les plus visibles des
postulats sur la croissance et le développement.

1) Jacques Attali, «La Parole et l’Outil». Presse
universitaires de France. Paris (1975).

2) Berger P.L., «Les mystificateurs du progrès,
u Brésil à la Chine». PUF, Paris 1978.

3) Paul Valéry, «Discours sur l’Histoire». 
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dateur du concept «développement»
pro p rement parler. Dans le point

u a t re de ce discours, on pouvait lire :
Il nous faut lancer un nouveau programme
ui soit audacieux et qui mette les avantages
e notre avance scientifique et de notre pro -
rès industriel au service de l’amélioration et
e la croissance des régions sous-développées
…). Je crois que nous devrions mettre à la
sposition des peuples pacifiques les avan -
ges de notre réserve de connaissance tech -
que afin de les aider à réaliser la vie
eilleure à laquelle ils aspirent. Et, en colla -
oration avec d’autres nations, nous devrions
ncourager l’investissement de capitaux dans

régions où le développement fait
éfaut…».

Ce discours est considéré comme un
sage «obligé» pour toutes celles et
s ceux que le «développement»

erpelle. Commentant ce discours,
ouzeh Nahavandi, écrivait: « L’ a n a l y s e
ce discours est extrêmement instru c t i v e
r la connaissance des rapports instaurés
e les pays «développés» et les pays «en
e de développement». Une situation est
alysée et on procède à sa définition d’après
catégories et les standards occidentaux.
là, découlent «naturellement» les solu -

ns aux problèmes mis en évidence. Le
a t e rnalisme teinte évidemment tout le texte. Il

t noter que toute l’approche du développe -
nt, dans les années suivantes, procédera de
même manière et ce, quelle que soit l’idéolo -

e » ( 4 ) .

A partir de cet événement, ceux
u’on appelait jadis les primitifs, sau-
ages, barbares, arriérés, seraient doré-
avant catalogués de «sous-dévelop-
és»! En 1952, le démographe Alfred
a u v y, dans un article désorm a i s
é l è b re : « Trois mondes, une planète»,
nventa la notion du «tiers-monde».

is, comme ce nouveau stigmate
ahavandi) ne suffisait pas, les org a-
ations internationales, pour des rai-

ns notamment liées au financement,
t cru bon d’intro d u i re par la suite de
uvelles catégories : les pays les
ins avancés, les pays interm é-

i a i res, les pays émergents, les pays
uvellement industrialisés, les pays
transition,…

Pendant ce temps, conscients de l’af-
faiblissement des métropoles coloniales,
les dirigeants nationalistes se saisirent de
cette conjoncture historique pour
revendiquer l’indépendance de leurs
pays. De leur côté, ces mêmes métro-
poles faisaient un autre calcul. Elles esti-
maient «plus rentables d’en revenir à l’empi -
re informel du milieu du XIXème siècle, qui
consistait à tirer les bénéfices de l’exploitation
du tiers-monde sans en assumer ni le coût ni
la responsabilité, ni affronter la réprobation
internationale» ( 5 ) .

Cette logique allait marquer l’histoire
des pays du tiers monde tout au long de
la deuxième moitié du XXème siècle. 

Le développement 
comme idéologie

Ainsi, le développement «a d’abord
s u rgi comme idéologie» (6). Q u e l q u e s
objectifs vagues et imprécis ont été
fixés au départ, pour déboucher par la
suite sur des choix plus stratégiques
dont le souci majeur résidait dans le
maintien des équilibres géopolitiques
de l’époque, plutôt que dans l’étude des
réalités vécues par des populations
exténuées. 

Comme technique, le développe-
ment n’est pas ce qu’on pourrait appeler
une réussite. Mahbub Ul Haq, qui fut
e x p e rt en planification au Pakistan,
énumère quelques échecs retentissants
de cette technique miracle :

• «1948-1955 : L’ i n d u s t r i a l i s a t i o n
par substitution aux importations
est la clé du développement.

• 1960-1965 : La substitution aux
importations est une erreur ; la
promotion des exportations est la
seule solution.

• 1966-1967 : L’industrialisation est
une illusion ; seule la croissance
rapide de l’agriculture apporte la
réponse au sous-développement.

• 1967-1968 : Pour éviter d’être
s u b m e rgé par le trop-plein de
population, il faut accorder la
priorité au contrôle démogra-
phique.

• 1971-1975 : En réalité, les masses
n’ont rien à gagner au développe-
ment. Il faut donc rejeter la crois-
sance du PNB et mettre en avant
l’impératif de redistribution»(7).

On pourrait, sans peine, compléter
la liste si une irrésistible envie de la
mettre à jour devait subitement s’empa-
rer de nous. Sait-on jamais !

Ces «recettes» découlent pour la
p l u p a rt d’entre elles d’une cert a i n e
théorisation du développement. En
particulier des théories de la moderni-
sation en provenance des Etats-Unis
qui étaient plus préoccupés de recher-
cher un antidote contre la contamina-
tion communiste qu’à satisfaire les
besoins fondamentaux des populations
du tiers-monde. Le plus connu de ce
courant est sans doute Rostow Walt
Whitman, à l’époque professeur à
Harvard et ancien conseiller du prési-
dent Kennedy. C’est lui qui inventa le
concept du «décollage» économique.
Selon Rostow, toute société traverse
dans son évolution cinq phases succes-
sives : la société traditionnelle, les
conditions préalables du décollage, le
décollage, la maturité économique
pour «atterrir» enfin et en toute sécuri-
té dans l’ère de la consommation de
masse. 

ÉchosN°29
mars-avril 2001

Le finance
du développem e n t

(4) Firouzeh Nahavandi : «Stigmate. Introduction à l’étude des pays dits en voie de développement»
Bruylant. Bruxelles 2001

(5) Catherine Coquery-Vidrovitch : «Trente années perdues, ou étape d’une longue évolution ?»
in Afrique contemporaine sous la direction de Jacques Alibert, numéro spécial, 4ème trimestre 1992

(6) Marcel Y. Fabre : «Modèle conceptuel du développement». L’Harmattan. 1993

(7) Dans Pierre Jacquemot : «Economie et sociologie du tiers monde». L’Harmattan. Paris 1981
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Des intellectuels catalogués «tiers-
mondistes» ont développé et défendu
des thèses et des approches plus radi-
cales. Que ce soit les théories de la
dépendance ou du capitalisme des pays
du centre et de la périphérie, ou enco-
re de l’échange inégal. Toutes ces
approches préconisent la rupture avec
la division internationale du travail et
avec la logique du système capitaliste
mondial. Quoi de plus cohérent, puis-
qu’en réalité elles sont toutes inspirées
par une démarche néo-marxiste qui
considère que l’expansion du capitalis-
me aboutit inévitablement à l’impéria-
lisme, c’est-à-dire à l’exploitation, l’as-
servissement et l’aliénation des peuples
et des nations économiquement moins
solides. Ces intellectuels, malgré leur
écartement de la scène politique offi-
cielle, continuent de bénéficier d’un
réel respect et d’une certaine admira-
tion surtout auprès de la jeunesse scola-
risée. 

Le développement est - i l
soluble dans le te mp s ? 

Les idées de Rostow ont fait des
émules jusque dans les cercles de déci-
sion qui entouraient les dirigeants des
pays fraîchement indépendants.
Pendant les années ’60, la technologie
était perçue comme un facteur détermi-
nant dans le décollage économique
a rdemment attendu. Un moyen
magique pour résoudre les nombreux
problèmes que rencontraient ces jeunes
Etats. Un catalyseur providentiel pour
accélérer le rythme des réformes indis-
pensables pour le développement. 

L’enthousiasme et l’espoir étaient de
mise. Le développement ne faisait pas
de doute. La liberté arrachée, l’essentiel
était réalisé. Vivement demain !

La décennie ’70 a freiné l’enthousias-
me des années précédentes. Le rêve du
rattrapage s’était transformé en un véri-
table cauchemar. Les famines et la
misère, qu’on croyait révolues, sévis-

saient à nouveau. Le monde rural était
frappé de plein fouet. Le doute s’est
installé sur le bien-fondé d’une poli-
tique économique basée sur une crois-
sance tout azimut. Des voix s’élevèrent
pour dénoncer le rôle de pourvoyeur
de matières premières attribué au Tiers-
Monde par la nouvelle division interna-
tionale du travail. 

Craignant la marginalisation pure et
simple, ces mêmes pays avaient plaidé
pour un nouvel ord re économique
international (NOEI). En vain.

La décennie 1980-1990 accentuera
l’écart entre les pays industrialisés et
ceux du Tiers-Monde. L’endettement
est devenu préoccupant. Certains pays
avaient annoncé la cessation de paie-
ment de leurs dettes extérieures. Ce qui
avait provoqué l’affolement général des
créanciers, les institutions financières
du Nord. Le FMI et la Banque mondia-
le s’étaient saisis de l’affaire. Il fallait
empêcher coûte que coûte une banque-
route planétaire. La solution toute trou-
vée : les programmes d’ajustement
structurel. Une vraie hécatombe : déva-
luation vertigineuse de la monnaie
nationale, compression drastique des
budgets publics, suppression des
caisses de compensations qui permet-
taient aux plus démunis d’accéder à un
minimum vital, libéralisation des mar-
chés, privatisation des entre p r i s e s
publiques rentables, fermeture de celles
qui ne l’étaient pas… Toutes les écono-
mies des pays du Tiers-Monde étaient
réorientées vers un objectif rendu prio-
ritaire : le remboursement de la dette
extérieure.

La décennie 1990-2000 consacrera
les USA comme seule puissance hégé-
monique. L’implosion suivie par la dis-
location de l’ex-empire soviétique avait
provoqué un mouvement de rééquili-
brage ou de redéfinition des rapports
régionaux et inter-continentaux. Les
guerres et les massacres des popula-
tions se succèdent : Le Golfe, le
Rwanda, l’ex-Yougoslavie, la Géorgie,
la Tchétchènie, la Somalie, l’Ethiopie,

l ’ e x - Z a ï re, le Congo Brazzaville, 
Soudan, le Nicaragua, le Cambodge,…

Les «humanitaires» ont emboîté 
pas aux militaires. On recourt à l’huma
nitarisme pour dissimuler les vraies ra
sons et les vrais responsables de cett
situation.

C’est aussi la décennie de l’Organ
sation mondiale du Commer
(OMC), de la libéralisation forcée d
l’économie mondiale, de la spéculatio
financière effrénée, de la nouvelle éco
nomie : e-économie, e-finance, e-com
merce, start-up …

Le Nord a choisi d’évacuer le Su
ne conservant que ce qui lui est str
tement nécessaire, matières pr
m i è res bien sûr, mais aussi plusieu
régions d’une importance géopo
tique capitale.

Un indicateur : le rapport entre
revenu du pays le plus riche et le plu
pauvre était d’environ 3 à 1 en 1820
puis de 35 à 1 en 1950, de 44 à 1 e
1973 pour atteindre à 72 à 1 en 199
(8).

Développement, vous avez dit dév
loppement ?! ■

Brahim Lahou

e développement 
a aussi une histoire
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(8) PNUD : Rapport 2000.
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L e développement est un concept
idéologique qui suppose la défi-
nition du projet sociétaire qui est

l’objectif de son déploiement. Parc e
qu’ils craignent que ce projet ne soit
celui d’une utopie pure et simple, les
«réalistes» assimilent le développement
«possible» (le seul «possible») comme
l’ajustement intelligent aux tendances
spontanées du système (capitaliste bien
entendu) et réduisent le concept de
développement à celui d’expansion du
m a rché (sur la base des rapports sociaux
p ro p res au capitalisme), éludant par là
même tout objectif de transform a t i o n
qualitative allant au-delà des logiques
fondamentales du système.

O r, le capitalisme mondialisé réelle-
ment existant est par nature polarisant,
rendant par là même vain tout espoir de
voir un jour ses «périphéries» rattraper ses
«centres» (cf. Polarisation, capitalisme
central, capitalisme périphérique). Dans
ces conditions, le développement est
c o n f ronté au double défi à la fois de
développer les forces productives («rat -
traper» en partie tout au moins) et de
«faire autre chose» ( s o rtir des logiques
strictes du capitalisme).

Les concepts de développement
autocentré (endogène, «self reliant»), la
définition du contenu social de celui-ci
( b o u rgeois, étatique, national populaire )
c o h é rent avec les objectifs de ce déve-
loppement autocentré et historique-
ment possible, celle des moyens à

m e t t re en oeuvre à cette fin, entre autre s
de la «déconnexion» (en anglais «delin -
king») par rapport aux logiques domi-
nantes du capitalisme mondialisé, celle
de la perspective à long terme du pro j e t
de société mondiale dans laquelle s’ins-
crivent les avancées et les transform a-
tions rendues possibles par elles (la pers-
pective du socialisme ou celle du pro j e t
s o c i é t a i re d’avenir quelle qu’en soit la
dénomination), sont ensemble au cœur
de la problématique du développement
dont ils définissent les contours du para-
digme. Celui-ci est donc un paradigme
critique du monde actuel réellement
existant, dans toutes ses dimensions, et
de ce fait mobilise l’imaginaire inventif
p ro p re à l’utopie créatrice.

Le capitalisme mondialisé
réellement existant est
polarisant par nature 

Le capitalisme envisagé abstraite-
ment comme mode de production, est
fondé sur un marché intégré dans ses
t rois dimensions (marché des pro d u i t s
du travail social, marché des capitaux,
m a rché du travail). Mais le capitalisme
considéré comme système mondial réel-
lement existant est fondé sur l’expansion
mondiale du marché dans ses deux pre-
m i è res dimensions seulement, la consti-
tution d’un véritable marché mondial du
travail étant exclue par la persistance des
f ro n t i è res politiques d’Etat, en dépit de
la mondialisation économique, toujours
t ronquée de ce fait. Pour cette raison, le

capitalisme réellement existant est
n é c e s s a i rement polarisant à l’échelle
mondiale et le développement inégal
qu’il fonde devient la contradiction
grandissante la plus violente des temps
m o d e rnes qui ne peut être surm o n t é e
dans le cadre de la logique du capitalis-
me.  Ce fait impose la vision d’une tran-
sition de longue durée au socialisme
mondial. Car si le capitalisme a créé les
bases d’une économie et d’une société
p l a n é t a i re, il est incapable de mener jus-
qu’à son terme la logique de la mondia-
lisation. Le socialisme, conçu comme un
stade qualitativement supérieur de l’hu-
manité, ne peut être, de ce fait, qu’uni-
versel. Mais sa construction passe par
une très longue transition historique
dans laquelle s’impose une stratégie de
négation contradictoire de la mondiali-
sation capitaliste.

L’analyse du capitalisme mondialisé
impose de distinguer la loi de la valeur
de la forme spécifique que représente la
loi de la valeur mondialisée. Le capitalis-
me mondial n’est pas gouverné par la loi
de la valeur tout court (celle qui fonde le
mode de production capitaliste envisagé
dans sa plus grande abstraction); il est
g o u v e rné par la loi de la valeur mondia-
lisée (la forme de la loi de la valeur qui
p rocède du marché mondial bidimen-
sionnel). La loi de la valeur tout court
impliquerait que les rémunérations du
travail soient partout à travers le monde
égales à productivité égale. La loi de la
valeur mondialisée produit des rémuné-
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rations du travail inégales à pro d u c t i v i t é
égale, tandis que les prix des marc h a n-
dises et les rémunérations du capital
tendent à s’égaliser à l’échelle mondiale.
La polarisation est le produit de cette
situation. La stratégie de la longue tran-
sition au socialisme mondial implique
donc une déconnexion du système des
c r i t è res de la rationalité des choix éco-
nomiques par rapport au système des
c r i t è res dérivés de la soumission à la loi
de la valeur mondialisée.

Dans sa traduction en termes de stra-
tégie politique et sociale, ce principe
général signifie que la longue transition
constitue un passage obligé, incontour-
nable, par la construction d’une société
nationale populaire, associée à celle
d’une économie nationale autocentrée.
Cette construction est contradictoire
dans tous ses aspects: elle associe des
c r i t è res, institutions, modes d’opération
de nature capitaliste à des aspirations et
des réformes sociales en conflit avec la
logique du capitalisme mondial, elle
associe une certaine ouvert u re extérieu-
re (contrôlée autant que possible) et la
p rotection des exigences des transfor-
mations sociales pro g ressistes, en
conflit avec les intérêts capitalistes
dominants. Les classes dirigeantes, par
leur nature historique, inscrivent leurs
visions et aspirations dans la perspecti-
ve du capitalisme mondial réellement
existant et, bon gré mal gré, soumettent
leurs stratégies aux contraintes de l’ex-
pansion mondiale du capitalisme. C’est
p o u rquoi elles ne peuvent pas réelle-
ment envisager la déconnexion. Celle-
ci, par contre, s’impose aux classes
p o p u l a i res dès lors qu’elles tentent d’uti-
liser le pouvoir politique pour transfor-
mer leurs conditions et se libérer des
conséquences inhumaines qui leur sont
faites par l’expansion mondiale polari-
sante du capitalisme.

L’option d’un déve l o p p e m e n t
a u tocentré est
i n c o n to u rnable 

Le développement autocentré (ou
e n c o re «développement endogène», (en
anglais self reliant), a constitué histori-

quement le caractère spécifique du pro-
cès d’accumulation du capital dans les
c e n t res capitalistes et a déterminé les
modalités du développement écono-
mique qui en sont résultées, à savoir qu’il
est commandé principalement par la
dynamique des rapports sociaux
i n t e rnes, re n f o rcé par des relations exté-
r i e u res mises à son service. Dans les
périphéries par contre, le procès de l’ac-
cumulation du capital est principale-
ment dérivé de l’évolution des centre s ,
g re ffé sur celle-ci, en quelque sort e
« d é p e n d a n t » .

Le développement autocentré suppo-
se donc ce qu’on peut appeler une maî-
trise des cinq conditions essentielles de
l ’ a c c u m u l a t i o n :

• la maîtrise locale de la re p ro d u c-
tion de la force de travail (ce qui
suppose à un premier stade que la
politique d’Etat assure un dévelop-
pement agricole capable de déga-
ger des surplus vivriers en quanti-
tés suffisantes et à des prix
compatibles avec les exigences de
la rentabilité du capital, et à un
second stade que la production en
masse de biens salariaux puisse
s u i v re simultanément l’expansion
du capital et celle de la masse sala-
r i a l e ) ;

• la maîtrise locale de la centralisa-
tion du surplus (ce qui suppose non
seulement l’existence form e l l e
d’institutions financières nationales
mais encore leur autonomie re l a t i-
ve par rapport aux flux du capital
transnational) garantissant la capa-
cité nationale à en orienter l’inves-
t i s s e m e n t ;

• la maîtrise locale du marché (larg e-
ment réservé en fait à la pro d u c-
tion nationale, même en l’absence
de fortes protections tarifaires ou
a u t res) et la capacité complémen-
t a i re d’être compétitif sur le mar-
ché mondial, au moins sélective-
m e n t ;

• la maîtrise locale des re s s o u rc e s
n a t u relles (qui suppose au-delà de
leur propriété formelle, la capacité
de l’Etat national de les exploiter
ou de les garder en réserve; en ce

sens les pays pétroliers qui ne so
pas libres en fait de «fermer 
robinet» — s’ils venaient à préfé
g a rder ce pétrole dans leur sous-
plutôt que de posséder des avo
financiers dont on pourra à to
moment les exproprier — n’o
pas cette maîtrise);

• enfin, la maîtrise locale des tec
nologies en ce sens que, inventé
localement ou importées, celles
peuvent être re p roduites rapid
ment sans qu’on soit contra
indéfiniment d’en importer 
inputs essentiels (équipemen
s a v o i r- f a i re, etc.).

Les Etats et les bourgeoisies qui o
contrôlé ces cinq éléments de la re p r
duction sociale méritent — et mérite
seuls — d’être qualifiés de bourg e o i s i e
et d’Etats nationaux.

Le concept de développement au
centré, auquel on pourrait opposer 
concept antinomique de développ
ment dépendant (produit par l’ajus
ment unilatéral aux tendances dom
nantes qui commandent le déploieme
du capitalisme à l’échelle mondiale) n’
pas réduisible à l’antinomie stratégies 
substitution d’import a t i o n s / s t r a t é g i e
orientées par l’exportation. Ces de
d e rniers concepts relèvent de l’écon
mie vulgaire qui ignore que les stratég
économiques sont toujours mises 
o e u v re par des blocs sociaux hégém
niques à travers lesquels s’expriment 
intérêts dominant la société du mome
Au demeurant, même dans le cadre 
l’économie vulgaire, toutes les stratég
mises en oeuvre dans le monde r
combinent la substitution d’import a t i o
et l’orientation exportatrice, dans d
p ro p o rtions variables selon les conjon
t u res du moment.

La dynamique du modèle du dév
loppement autocentré est fondée s
une articulation majeure, celle qui m
en relation d’interdépendance étro i t
la croissance de la production de bie
de production et celle de la pro d u c
tion de biens de consommation 
masse. Les économies autocentrées 
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nt pas fermées sur elles-mêmes; au
o n t r a i re, elles sont agre s s i v e m e n t
u v e rtes dans ce sens qu’elles façon-
nt, par leur potentiel d’export a t i o n ,
système mondial dans sa globalité.
cette articulation correspond un

a p p o rt social dont les termes majeurs
nt constitués par les deux blocs fon-
mentaux du système: la bourg e o i s i e
ionale et le monde du travail. La

namique du capitaliste périphérique
l’antinomie du capitalisme central
ocentré par définition —est fondée
 contre sur une autre art i c u l a t i o n
ncipale qui met en relation la capa-
é d’exportation, d’une part et la
nsommation — importée ou pro-
te localement par substitution

i m p o rtation — d’une minorité,
a u t re part. Ce modèle définit la
a t u re compradore — par opposition
nationale — des bourgeoisies de la

é r i p h é r i e .

ne lecture critique des
e n ta t i ves histo r i ques d’un

d é veloppement auto c e n t r é
p o p u l a i re ou socialiste
s ’ i mpose 

Depuis trois quarts de siècle, la ques-
on du développement autocentré et
e la déconnexion est posée pratique-

ment par toutes les grandes révolutions
opulaires contre le capitalisme réelle-

nt existant: dans les révolutions
ialistes russe et chinoise comme

ans les mouvements de libération des
euples du Tiers-Monde. Cela étant,
s réponses historiques qui ont été
onnées à cette question, en rapport

oit avec celles qui ont été données à
ous les autres aspects de la probléma-

ue du développement des forc e s
oductives, de la libération nationale,

u progrès social, de la démocratisa-
on de la société, doivent faire l’objet

ne lecture critique perm a n e n t e ,
rant les leçons de leurs succès et de
urs échecs. En même temps, et parce
ue le capitalisme se transforme, évo-
e et s’adapte en permanence aux défis
ue représentent pour lui les révoltes
es peuples, les termes et conditions
ans lesquels se posent ces questions

sont eux-mêmes l’objet d’une évolution
permanente. Développement autocen-
tré et déconnexion ne sauraient donc
jamais être réduits à des formules toutes
prêtes valables pour toutes les situa-
tions et tous les moments de l’évolution
historique. Ces concepts doivent être
respectés en fonction des leçons de
l’histoire et de l’évolution de la mon-
dialisation capitaliste.

La longue vague de libération natio-
nale qui a balayé le Tiers-Monde dans
l’après-seconde guerre mondiale s’est
soldée par la constitution de nouveaux
pouvoirs d’Etat assis principalement sur
les bourgeoisies nationales qui ont
contrôlé, à des degrés divers, les mouve-
ments de libération nationale. Ces bour-
geoisies ont produit des projets de
«développement» — une véritable idéolo-
gie du développement — conçus
comme des stratégies de modern i s a t i o n
visant à assurer «l’indépendance dans l’in -
terdépendance mondiale». Ces stratégies
n’envisageaient donc pas de décon-
nexion au sens véritable du principe,
mais seulement une adaptation active au
système mondial, un choix qui, avec
d ’ a u t res, exprime bien la nature bour-
geoise nationale des projets en question.
L’ h i s t o i re devait démontrer le caractère
utopique du projet, qui, après s’être
déployé avec succès en apparence entre
1955 et 1975, s’est essoufflé, conduisant
à la recompradorisation des économies
et des sociétés de la périphérie, imposée
par le moyen des politiques dites «d’ou -
verture», de privatisation et d’ajustement
s t ru c t u rel unilatéral aux contraintes de la
mondialisation capitaliste.

Par contre, les expériences dites du
socialisme réellement existant en
URSS et en Chine avaient eff e c t i v e-
ment déconnecté au sens que nous
donnons au principe, et, dans cet
esprit, construit un système de critère s
de choix économiques indépendant de
celui imposé par la logique de l’expan-
sion capitaliste mondiale. Ce choix,
comme d’autres qui l’accompagnaient,
traduit l’origine authentiquement
socialiste des intentions des forc e s
politiques et sociales à l’origine des

révolutions en question. Cependant,
c o n f rontés aux choix entre l’objectif
de «rattraper à tout prix» par un déve-
loppement des forces pro d u c t i v e s
commandant l’adoption de systèmes
d ’ o rganisation à l’image de ceux mis
en place dans les centres capitalistes et
celui de «construire une autre société»
(socialiste), les sociétés soviétique et
chinoise ont pro g ressivement donné
la priorité au premier terme de l’alter-
native, au point de vider le second de
tout contenu réel. Cette évolution,
elle-même le produit de la dynamique
sociale, s’accompagnait de la form a-
tion pro g ressive d’une nouvelle bour-
geoisie. L’ h i s t o i re a démontré le carac-
t è re utopique de ce projet prétendu
socialiste, en réalité de la constru c t i o n
d’un «capitalisme (d’Etat) sans capita -
listes», la nouvelle bourgeoisie aspirant
à un statut «normal», analogue à celui
qu’elle a dans le monde capitaliste. En
même temps, et très logiquement, la
nouvelle bourgeoisie a mis un terme à
la déconnexion. Le problème du
re t a rd historique des pays en question
n’en est pas réglé pour autant; tout au
c o n t r a i re, le rétablissement d’un capi-
talisme normal intégré au système
mondial conduit directement à la
«repériphérisation» des sociétés en ques-
t i o n .

L’ é rosion et la faillite des projets du
«développementalisme» des pays du Ti e r s -
Monde et du soviétisme (le soi-disant
socialisme réel) joint à l’appro f o n d i s s e-
ment de la mondialisation capitaliste
dans les centres dominants de
l’Occident ont ouvert le champ au dis-
cours unilatéral dominant, pro p o s a n t
l’inscription dans la mondialisation capi-
taliste comme un choix sans altern a-
t i v e s .

Il s’agit là d’une utopie réactionnaire
puisque la soumission aux impératifs de
l’expansion du marché mondial toujours
bidimensionnel ne permet pas de dépas-
ser la mondialisation polarisante. Le
développement autocentré et la décon-
nexion restent donc la réponse incon-
t o u rnable au défi de la nouvelle étape de
mondialisation capitaliste polarisante.
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Les cara c t é r i st i ques de la
n o u velle étape d’expansion
c a p i ta l i ste qui se dessine
n’abolissent pas les
e x i gences inconto u rn a b l e s
d’options autocentrées et
d é c o n n e c t é e s

La mondialisation qui semble s’impo-
ser à travers le redéploiement du capita-
lisme contemporain abolit-elle le
contraste «développement autocentré» /
développement périphérique au pro f i t
d’une nouvelle forme de développement
g l o b a l i s é ?

Le ralliement de la grande majorité
des classes dirigeantes du monde au
projet de globalisation néolibérale est-
il l’indicateur qu’il n’y a plus de «capital
n a t i o n a l » (et donc de bourg e o i s i e s
nationales), que la dimension dominan-
te du capital, la plus dynamique, est
déjà transnationale («globalisée»)? Cette
thèse, présentée dans une littérature
abondante sur le sujet, est au centre de
controverses (cfr. Le nouveau capitalis-
me mondialisé et transnational). En
tout état de cause, même s’il en était
ainsi, le capital transnational en ques-
tion resterait l’apanage de la triade,
excluant de son club fermé les pays de
l’Est et du Sud. Ici, nous n’aurions plus
affaire qu’à des bourgeoisies compra-
dores, c’est-à-dire à des courroies de
transmission de la domination du capi-
tal transnational de la triade. C’est bien
ce que nous avons en place à l’heure
actuelle; et cette image s’impose d’évi-
dence pour beaucoup de pays sinon
tous. Mais, encore une fois, est-ce là
l’indicateur d’une transform a t i o n
durable? Dans ce cas le «monde nou -
veau» ne serait qu’une étape nouvelle
d’une expansion impérialiste ancienne,
c ’ e s t - à - d i re polarisante à un degré
encore plus violent qu’elle ne l’a été aux
étapes précédentes. Cela sera-t-il
acceptable et accepté, non seulement
par les classes dominées qui seraient les
victimes d’une paupérisation massive
aggravée, mais même par des fractions
au moins des classes dirigeantes ou de
forces sociales et politiques qui aspi-
rent à le devenir.

Nous sommes néanmoins entrés
dans une phase nouvelle de la mondia-
lisation capitaliste et, de ce fait, la pola-
risation se manifeste dans des formes et
à travers des mécanismes nouveaux. De
la révolution industrielle au milieu de
notre siècle la polarisation se manifes-
tait dans le contraste pays industrialisés
/ pays non industrialisés. L’industria-
lisation des périphéries, bien que fort
inégale, transfère le conflit à des plans
nouveaux: le contrôle de la technolo-
gie, des finances, des ressources natu-
relles de la planète, des communica-
tions, des armements. (cfr. Polarisation,
capitalisme central, capitalisme périphé -
rique). Faut-il de ce fait, renoncer à la
construction d’une économie autocen-
trée pour lui substituer la création prio-
r i t a i re de segments hautement eff i-
caces, capables d’emblée d’être
compétitifs sur le marché mondial,
comme la nouvelle expression de la
vieille théorie de la modernisation le
propose? Faire ce choix, c’est perpétuer
le contraste entre ces segments moder-
nisés, captant toutes les re s s o u rc e s
locales, et des réserves inabsorbables
maintenues dans la pauvreté. En
contrepoint un développement digne
de ce nom exige une transformation
profonde et diffuse, permettant à la
révolution agricole de se frayer son
chemin, à un réseau dense de petites
industries et de villes secondaires de
remplir des fonctions irre m p l a ç a b l e s
dans le soutien de la progression géné-
rale de la société. Bien entendu les
choix concrets d’étapes qui s’inscrivent
dans cette perspective générale dépen-
dant de l’issue des luttes sociales et
impliquent le succès d’alliances natio-
nales, populaires et démocratiques
capables de sortir des ornières de la
compradorisation.

Dans la mise en oeuvre concrète des
politiques d’étapes des concepts d’eff i c a-
cité sociale doivent être pro g re s s i v e-
ment développés, se substituant au
concept capitaliste marchand étroit de
«compétitivité».

Simultanément, la perspective à
long terme de l’universalisme planétai-
re ne saurait être perdue de vue. La pré-

p a rer exige une certaine ouvert u r
extérieure ) l’importation sévèremen
choisie de technologies — encore qu
celle-ci doive être contrôlée autant qu
possible pour être mise au service d
progrès général et ne pas lui faire ob
tacle. L’évolution globale impose ici 
c o n s t ruction de grands ensemb
régionaux, part i c u l i è rement dans 
espaces périphériques mais au
ailleurs (comme en Europe) et la mis
en place préférentielle et prioritair
dans ces cadres des moyens de prépar
la modernisation à l’échelle mondia
et d’en transformer la nature, la libéran
progressivement des critères étroits d
capitalisme. Cette construction exige
son tour qu’on dépasse les limi
étroites des arrangements strictemen
économiques pour amorcer 
construction de grandes communauté
politiques, fondement d’un monde plu
ricentrique. Bien entendu, le dévelop
pement autocentré et la déconnexion
cette échelle impliquent l’articulatio
négociée des relations entre les grande
régions considérées, tant au plan de
échanges et de la détermination d
leurs termes, du contrôle et de l’utilisa
tion des re s s o u rces, qu’à celui d
finances et de la sécurité politique e
m i l i t a i re. Elle imposerait donc u
re c o n s t ruction du système politiq
international, se libérant des hégémo
nismes pour s’engager dans la voie d
pluricentrisme.

Les formulations du développeme
autocentré de la déconnexion doive
ê t re désormais repensées dans les pe
pectives dessinées ici. ■

Samir Am
Forum du Tiers-Mond
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I l y a diff é rents types d’économies.
Il existe toutes sortes d’éthiques.
On distingue au minimum tro i s

s o rtes d’organisations économiques.
Dans chacune, l’usage de l’argent s’insè-
re de façon diff é rente et dès lors la ques-
tion des placements (2) se pose diff é-
remment. 

De la clarification de
qu e l ques notions fi n a n c i è re s
à la multiplicité des éth i qu e s

L’économie sociale, associative et solidair e
s ’ o rganise en partie sans utiliser l’arg e n t
comme créateur des liens d’échanges de
biens et services. C’est le système de
dons et de contre-dons que nous expéri-
mentons tous les jours entre pare n t s ,
amis et camarades sous forme de colla-
borations volontaires ou bénévoles.
Dans le contexte contemporain, des
activités sociales ou de coopération
deviennent partiellement marc h a n d e s :
la  monnaie s’utilise comme dons et
cagnottes, permet d’économiser ou joue
le rôle de contre p a rtie en cas d’achat ou
de vente.

Dans l’économie publique et collective,
l ’ a rgent se réfère à notre contribution

o b l i g a t o i re, fixée sur base de notre
a p p a rtenance à une société politique:
commune, région, communauté, Etat ou
fédération d’Etat telle l’Union euro p é e n-
ne. Il permet d’organiser la pro d u c t i o n
et la consommation des biens et serv i c e s
publics tout autant que d’attribuer des
allocations diverses, des pensions, le
traitement des fonctionnaires, etc. ou de
susciter des épargnes populaires pour le
bien commun.

Au sein de l’économie privée et capitalis -
te, l’argent gagné est destiné à nos achats
de consommation, au payement des
impôts et de la sécurité sociale ou à
n o t re épargne selon nos revenus dispo-
nibles et nos besoins conditionnés par la
publicité. Du côté des entreprises, il sert
à payer les salaires et surtout à assurer le
p rofit directement financier.

L’éthique est à l’ord re du jour, même à
la mode, dans l’économie capitaliste
contemporaine. Les journaux financiers
comme les banques ou encore des
grandes entreprises privées soulignent
leurs soucis éthiques. A supposer qu’il ne
s’agisse pas seulement d’exercices de
relations publiques et de publicité, on
peut se demander de quelle éthique il

s’agit? L’éthique en jeu se limite souvent
à accepter, jusqu’à un certain point, les
p rescriptions du “politiquement corre c t ”
du moment (3).  Elle se réduit tantôt à
une question de transparence ou de la
c roissance équilibrée, tantôt à la charité
ou du mécénat dit social. Elle s’inspire
de l’individualisme libéral à la Rawls qui
peine à concevoir une éthique transcen-
dantale, intersubjective, communautaire
ou politique, dépassant l’individu.
Maximiser le bien-être individuel sans
préjudice pour Autrui correspond, chez
Rawls, au principe libéral classique du
m o i n d re mal traditionnel. Les théories
et les principes éthiques et moraux s’avè-
rent en réalité fort variés et parf o i s
c o n t r a d i c t o i res. 

D’une part, il y a donc le principe du
moindre mal. De caractère individualiste,
non ouvert et peu dynamique, il admet
le caractère inéluctable du mal. Il est
d’une attitude morale sans pro j e t .
Néanmoins, d’aucuns plaident la possi-
bilité de moraliser de cette façon nos
actes, y compris nos placements. Ces
placements pro c è d e ront par exclusion
de certains secteurs économiques tels
que l’industrie de l’armement ou l’éner-
gie nucléaire. Certes, mieux que rien, le
recours au moindre mal ne serait-il
cependant pas autre chose qu’une
m a n i è re malgré tout hypocrite, aff re u s e
dans ses effets, d’apaiser la conscience? 

D ’ a u t re part, certains principes
moraux peuvent être déduits d ’ u n e
valeur supérieure telle du patriotisme, de
l’humanisme ou d’un être transcendan-
tal, d’un Dieu. Manifestement, ce sont
des principes qui visent des projets
d’actions qui dépassent l’individu.
Nonobstant, nos contemporains
deviennent de moins en moins sen-
sibles à ces principes. Certes, ceux-ci

Placement ou
déplacement éthique (1) ?

Échos

) Selon Le petit Larousse, le déplacement signifie, entre autres, un «report de l’énergie psy-
ique lié à un désir inconscient sur un objet substitutif». Cet objet, serait-ce l’argent? Celui-ci
t sans doute le symbole omniprésent et le signe conventionnel socialement construit par excel-
ce. Il se prête autant au bien qu’au mal, selon l’interprétation au sein de chaque société. Le
sir inconscient réduirait-il à néant la préoccupation éthique de ce report psychique? Notre
pothèse fondamentale en est le contraire.

) Il importe aussi de ne pas confondre les termes placement et investissement. L’un se réfère à
sage donné à l’argent épargné tandis que l’autre correspond à la création effective d’actifs tels

u’usines, laboratoires, machineries, immeubles, programmes informatiques, stocks des matières
emières, etc.

) Voir à cet égard un document exemplaire paru sous le titre «Document: Les enjeux éthiques
s les activités financières», in Finances & bien commun , n° 3, printemps 2000 ou Anne-Hélène

lling, L’éthique financière: quelle avancée?, in Reflets et perspectives de la vie économique,
ptembre 1999.
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peuvent toujours motiver les compor-
tements de certains d’une façon positi-
ve et vers un mieux-être social. Dans
notre monde fort marchandisé, ce type
de comportement individuel corre s-
pondra à une ouverture de bon aloi vers
Autrui. Toutefois, il risque de s’englou-
tir dans l’incompétence, le paternalis-
me ou l’intolérance, à défaut d’un
contrôle social suffisant sur ceux qui
suivent ces principes.

Par ailleurs, d’aucuns préconisent ce
que l’on appelle la justice procédurale et de
p ro x i m i t é , une éthique basée sur la paro-
le et la justice de projets, alors que
d ’ a u t res avancent une éthique pragmatique
où seul le résultat obtenu compte. Or,
d’un côté, les pro c é d u res sont malai-
sées à mettre en place avec une eff i c a-
cité et une mobilité suffisantes. De
l ’ a u t re, le pragmatisme peut sombre r
dans le non-sens caractérisé par une
quête insuffisante de sens. Il re s t e
qu’en vertu des trois dern i è res catégo-
ries éthiques, la pression sociale sur
des banques ou assurances privées,
principaux gestionnaires de notre
é p a rgne, peut s’accro î t re afin de faire
respecter certaines règles de conduite
(M e m e n t o , 2000 & Concilier arg e n t ,
éthique et solidarité, 2 0 0 1 ) .

Enfin, le comportement éthique peut rési -
der dans la justice interpersonnelle, sociale et
c o l l e c t i v e . Ce comportement s’inscrit
dans la réalité en tant que choix, pro-
jets et actions en quête incessante de sens.
L’autonomie de l’individu éthique pré-
suppose en plus Autrui. Ces choix,
p rojets et actions se caractérisent ainsi
par leurs dimensions ou échelles
variant de toute petite démarche jus-
qu’à la grande politique. Leurs nature s
seraient à la fois politiques, écono-
miques, sociales et culturelles. Ils
seraient pluralistes et respectueux de
l ’ a u t re, démocratiques et organisant la
prise de parole de chacun. Dans cette
optique, la question éthique ne se
réduit pas à celle de la liberté et de
l’égalité, qui n’ont qu’un caractère ins-
t rumental par rapport à la justice et au
b o n h e u r. On pourrait carrément impo-
ser des critères de respect d’enviro n n e-

ment ou de règles minima de condi-
tions de travail. La démarche visera
une véritable éthique financière par
laquelle peuvent être envisagées des
stratégies personnelles, sociales et
p o l i t i q u e s .

Peut-on élaborer 
une éth i que fi n a n c i è re ?

Dans le but d’élaborer une éthique en
m a t i è re financière et à partir de ces rai-
sonnements, le lecteur compre n d r a
qu’on multiple ici des questions en lui
laissant la possibilité de choisir sa ou ses
réponses. Essayons de développer
quelques pistes exploratoires: d’abord du
côté de l’acquisition, puis du côté des
dépenses de l’argent. 

Nous acquérons l’argent par le travail
ou par le capital et sous forme de salaire
ou de profit. Existe-t-il un juste salaire ,
un juste profit? Depuis des millénaire s ,
les économistes comme les moralistes
n’ont pas trouvé de réponse à cette ques-
tion. Ce qui est certain, c’est que le par-
tage des recettes d’activités entre salaire s
et profits correspond au résultat du rap-
p o rt de force ou de la solidarité entre
travailleurs et pro p r i é t a i res des moyens
de production. La pro p o rtion de nos
achats entre diff é rents biens et serv i c e s
tient-elle compte du fait que nos achats
c o rrespondent à des ventes pro v e n a n t
d ’ e n t reprises majoritairement capita-
listes et que celles-ci peuvent utiliser ces
recettes de vente et organiser leurs
exploitations comme bon leur semble?
D’où sans doute des initiatives intére s-
santes du «commerce équitable» ou de
boycottages déclarés contre cert a i n s
pays ou biens.

Les prélèvements obligatoires d’im-
pôts divers et de cotisations de sécurité
sociales soulèvent la question du devoir
et de la responsabilité civique. Quid de
la fraude fiscale ou sociale, ou encore de
la fixation et de l’usage des recettes bud-
g é t a i res publiques? Par nos dons ou par
nos contributions en nature ou en arg e n t
a p p o rtons-nous suffisamment à la créa-
tion et au développement de l’économie
sociale et associative, basée sur la solida-

rité et la coopération? Ce type d’org a n
sation économique n’ouvre-t-il pas u
voie royale sur le chemin difficile de
morale, à la fois intersubjective et po
t i q u e ?

A propos de l’usage donné à no
é p a rgne, c’est-à-dire à ce qui reste ap
la consommation, les prélèvements ob
g a t o i res et les dons à l’économie socia
la question des placements éthiqu
peut enfin être envisagée sur base d
options éthiques déjà citées ci-dess
Ici comme ailleurs, les questions so
plus nombreuses que les réponses. 
p ropriété des sommes que l’on veut p
cer ou déposer est-elle légitime? 
p o u rquoi? La plus-value, le profit ou l’
térêt qu’on souhaite dégager est-il fon
en termes éthiques? Peut-il être consid
ré comme appartenant au pro p r i é t a i r
seul, ou à celui ou à ceux qui l’utilise
sous une forme ou une autre, ou bi
e n c o re à la collectivité? 

Dans nos sociétés modernes, bea
coup d’activités économiques imp
quent des opérations financières: prê
souscriptions, dépôts, crédits, achats 
ventes de titres, etc. Au bénéfice de q
se font-elles: pro p r i é t a i res, cont
buables, travailleurs, consommateurs 
f o u rnisseurs? Ce que l’on appelle le m
ché de l’économie privée capitaliste n’
pas neutre, tout au contraire. Dans s
fondement, le marché ignore Autrui
développe des rapports de forces purs
durs. S’y référer ne revient-il pas à s’
cliner devant le plus fort au détriment 
plus faible?

L’éthique «socialement corre c t e
d ’ a u j o u rd’hui tendrait à dépasser le pr
cipe de moindre mal, un peu tr
simple. En paroles du moins et en ord r
d ’ i m p o rtance, le respect de l’enviro n n e
ment occupe désormais une place pr
r i t a i re. Il en est presque de même po
ne pas tolérer le commerce, sinon 
fabrication, de drogues ou d’armes. 
«bioéthique», quelle qu’elle soit, re s t
e n c o re fort contestée par les «milie
i n t é ressés», c’est-à-dire par ceux qui 
p rofitent financièrement. On ente
néanmoins qu’un nombre croissant 

Placement ou 
déplacement éthique ?
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oyens accepteraient de placer, de cer-
nes façons, leur épargne pour autant
elle serve à développer l’emploi ou à
er une cause à laquelle ils sont sensi-
sés (Placements éthiques, 1999 &

oblèmes économiques, 2000). 

Quant aux droits sociaux de l’Orga-
isation International du Travail, ils ne
nt, par contre, même pas encore

n t i è rement respectés dans les pays
veloppés, sans parler d’autre s

ontrées du monde. De plus, la «mar-
handisation du corps humain», fémi-
in ou masculin, qui bénéficie de la

obalisation à échelle mondiale»,
est presque jamais évoquée dans les
ébats qualifiés d’éthiques. Il s’agit bien

endu de la prostitution toujours
issante et de la traite humaine,

otamment des enfants. 

Il reste que la mobilisation de
é p a rgne dite citoyenne, a trait à ces
p a rticuliers, attentifs et éveillés, qui ne

haitent pas toujours un re n d e m e n t
a b o rd financier de leur épargne et peu-
nt décider qu’elle soit affectée en
ction de valeurs d’ord re éthique (par
mple la qualité de l’enviro n n e m e n t ,

e plus grande cohésion sociale, de
mploi de qualité pour leurs enfants) au
ancement d’initiatives (...). La capaci-
de mobilisation de cette épargne est

u j o u rd’hui encore inconnue. Cepen-
nt, le succès pro g ressif de fonds de
cement à caractère éthique ou soli-

a i re nous laisse cro i re qu’elle est gran-
» (Wasseige, 1999). 

Les sentiments moraux se nourr i s s e n t
ant du scandale du sous-développe-
nt ou de la malnutrition des enfants
e de considérations mettant en ques-
n la  croissance économique — qui
ait destructrice de la société dans son
manité — ou les dégâts écologiques
tout genre. Quant au désir d’un cer-

n rendement financier, il trouve sa
o u rce tout autant dans l’angoisse per-
nnelle des lendemains incertains et
prévisibles que dans les habitudes ou
ntalités sociales, pro f o n d é m e n t
prégnées du libéralisme basé sur l’in-
idu et le pro f i t .

Quelle épargne 
pour quelle banqu e ?

Il y aurait de plus en plus dans le
monde des banques et des fonds com-
muns de placement, qui revendiquent le
vocable «éthique». Or, cette re v e n d i c a-
tion s’appuie fréquemment sur les «nota-
tions» des firmes privées qui s’auto-pro-
clament éthiques. Le fonctionnement de
ces firmes n’a rien de transparent et leurs
re s s o u rces financières proviennent des
banques privées/capitalistes et des fonds
de placement patronnés par ces mêmes
banques. Est-ce un cercle «chaste ou
vicieux» (4) ?

A New York ou Londres se multi-
plient des banques d’investissement (qui
ne font en réalité que des placements
financiers!) qui re c h e rchent des place-
ments éthiques, voire durables (5).
C o n t r a i rement à il y a quelques années
où les milieux financiers rejetaient vio-
lemment toute critique sociale ou envi-
ronnementale provenant par exemple
de Greenpeace, ces mêmes milieux
engagent aujourd’hui des spécialistes de
la question éthique ou sociale (Financial
Times, du 2/3 -9- 2000). En France, «la
collecte de l’épargne éthique et solidaire
o ff re un éventail de produits et de for-
mules de placements diversifiés, des
OPCVM (organismes de placement
collectif en valeurs mobilières) à l’initia-
tive de banques et de sociétés de
Bourse» (Placements éthiques, 1999). 

Une banque belge (6), quasi privée et
très capitaliste, découvre qu’une part i e

de sa clientèle souscrirait volontiers à un
fond commun de placement qui assure
un rendement normal, comporte un
risque faible ou fort, selon le choix du
client, et est disposée à céder une part i e
du rendement à des associations actives
dans le financement de projets d’ES, tant
en Belgique que dans les pays du Sud. La
banque garantit la non utilisation de
fonds dans les entreprises, les branches
ou les pays qui ne respectent pas la
démocratie, qui produisent ou vendent
des armements, qui développent des
p rogrammes d’énergie nucléaire et qui
ont des pratiques commerciales dou-
teuses dans un certain nombre de
domaines. Dans ce cas comme dans
d ’ a u t res, la certification des placements
est confiée à une firme de «notation»
dont le travail reste discutable. Y a-t-il
moyen faire des placements boursiers
qui, directement ou indirectement, ne
dévaloriseraient Autrui, le politique et
l’Etat ou s’avèrent socialement destru c-
teurs? 

Sans doute y a-t-il au moins deux ou
t rois lectures de ces expériences. D’une
p a rt, on ne peut que se féliciter que des
banques non seulement incitent ses
clients à bien agir moralement, mais
aussi qu’elles mettent en place les
moyens de le réaliser. D’autre part, on
peut se demander si les banques n’ins-
t rumentalisent pas simplement un senti-
ment moral diffus parmi les éparg n a n t s
relativement riches qui peuvent se per-
m e t t re de souscrire à des parts de fonds
de placement (± 10% de la population)

ÉchosN°29
mars-avril 2001

Le finance
du développem e n t

(4) J’apprécie par contre la campagne lancée en Belgique par un grand nombre d’associations sous
le nom d’ETHITOP. Elle propose que chaque épargnant questionne ses banques ou compagnies d’as

surance, ainsi que les fonds qui dépendent de ces dernières, sur la manière d’utiliser l’argent qu’i
leur confi

(5) Voir Les placements durables (2000) qui expose d’une façon approfondie les positions d
banques à propos du “développement durable et éthique” et les placements boursiers. Tout au lon
de cet exposé, il y a une confusion entre placements en valeurs mobilières et investissements réels

créateurs de richesses, des revenus et d’emplois. Il confond aussi le terme marché avec les entre
prises capitalistes qui vendent des produits aux consommateurs afin d’augmenter leur rentabilité en
faveur des leurs actionnaires. Il évoque des préférences des épargnants non analysées et non explo

rées pour voiler les préférences évidentes des banques privées pour faire des opérations à profi
approprié par quelques-uns. Enfin, il amalgame l’entreprise privée durable et le développemen

durable de la société. D’où l’association plus que discutable entre placements éthiques et durables
et développement éthique et durable

(6) Dont évidemment il n’est pas question de faire la publicité, puisqu’elle est privée
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et, grâce à ces derniers, contribuent à
légitimer une économie basée sur le pro-
fit et l’accumulation. Enfin, les banques
ne s’érigent-elles pas en mécènes envers
l’économie sociale qui, à son tour, peut
devenir fort dépendante de l’économie
privée/capitaliste. 

Quelle que soit la formule, le critère
de rendement financier minimal re s t e-
rait soit celui fixé par des banques pri-
vées oligopolistiques (7), soit celui de la
Bourse, c’est-à-dire, le marché dominé
par des pro p r i é t a i res capitalistes peu
n o m b reux, tout à fait minoritaires au
sein de nos sociétés. 

Une optique d’économie
sociale du No rd au Sud 
et du Sud au No rd

Dans l’optique d’une économie
sociale et du point de vue financier, un
financement solidaire correspond à
épargner et à prêter en se basant sur la
solidarité contractuellement établie.
Adaptée aux besoins de chaque entre-
prise, de chaque village, de chaque ini -
tiative et de chaque famille, elle est
souvent fondée sur une cotisation régu-
lière et socialement contrôlée, ainsi que
sur le principe de caution solidaire à
l’égard des emprunteurs. Ceux-ci peu-
vent recourir à un financement à tour
de rôle strictement régulé. On peut
ainsi financer le démarrage d’une activi-
té économique, à moyen terme une
embauche ou un animal à engraisser ou
à long terme la construction d’une mai-
son familiale. 

L’économie sociale connaît des
espaces qui ne sont réductibles ni à la
distance ni à la surface. L’espace social
c o rrespond en réalité à l’expression spa-
tiale de la solidarité et de la culture de
familles, d’ami(e)s ou de groupes par les
activités non liées nécessairement à un
e n d roit déterminé: production et
consommation, loisirs et sport s ,

réunions et re n c o n t res, actions sociales,
chemins de déplacements, divers lieux
fréquentés pour une raison ou une autre ,
etc. ainsi qu’entre Nord et Sud, entre Est
et Ouest. C’est précisément cet espace
de proximité — qui s’inscrit dans un
temps social  également — qui perm e t
de maîtriser ou de rater les opérations
d ’ é p a rgne ou de prêts au sein de l’écono-
mie sociale(Grégoire, 1992). 

« P o u rquoi et comment développer
l ’ é p a rgne sociale, comment en faire
bénéficier les ONG et à travers elles des
actions et projets part e n a i res au Sud,
quels types d’instruments encourager,
avec quelles contraintes et quelles carac-
téristiques?»  s’interrogent CREDAL et
Magasins du Monde-OXFAM (in
Rousseau, 1998). Jadis, les banques
publiques ont eu pour mission le déve-
loppement social et notamment le loge-
ment social, la coopération au dévelop-
pement, les P.M.E., les infrastru c t u re s
publiques, les communes ou municipali-
tés, les initiatives de la société civile, etc.
Il en a été de même pour les banques
coopératives ouvrières. Aujourd ’ h u i ,
tous ces établissements sont devenus
(semi-)privés et poursuivent l’objectif
p r i o r i t a i re de la rentabilité financière
des capitaux investis. 

Les tenants du capitalisme re p ro c h e-
ront toujours aux entreprises d’écono-
mie sociale une série de caractéristiques:
absence ou faible rémunération du capi-
tal, petite taille des projets, gestion
démocratique efficace ou primauté de la
finalité sociale. Or, ces caractéristiques
constituent l’essence même de l’écono-
mie sociale et attirent un certain nombre
d ’ é p a rgnants. S’il faut résumer les
re p roches, il suffit dire que le tort de
l’économie sociale, c’est de ne pas être ni
privée, ni capitaliste. ■

Nicolas Bárdos-Féltoronyi,
professeur à l’Université 

catholique de Louvain
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7) Le secteur bancaire est particulièrement
concentré et ne connaît occasionnellement de
concurrence que dans telle ou telle activité où
une banque veut élargir sa position.
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L’ Afrique au sud du Sahara fait
l’expérience depuis les années
80 d’un double mouvement de

libéralisation économique et de libérali-
sation politique pour les plus pessimistes
et de transition démocratique, pour les
plus euphoriques. Ce double mouve-
ment est justiciable d’un double ques-
tionnement qui tente de re n d re compte
de manière diff é rente des situations afri-
caines. On a d’une part la lecture pro p o-
sée par les chercheurs et d’autre part
celle des politiciens, des re s p o n s a b l e s
d’agence de financement intern a t i o n a l
et des bailleurs de fonds. La préoccupa-
tion commune qui guide ces réflexions
et prescriptions est la suivante: com-
ment réduire les écarts économiques,
politiques, sociaux et culturels entre
l’Afrique et l’Occident développé?
Plutôt, comment intégrer l’Afrique dans
le mouvement général de l’économie et
de la politique, dans le moment contem-
porain de la mondialisation économique
politique et sociale? Accompagnant ce
questionnement est l’impérieuse nécessi-
té d’ajuster les économies et les culture s
africaines pour assurer une part i c i p a t i o n
saine, économique et commerciale à
l’économie mondiale.

Pendant longtemps — et aujourd ’ h u i
e n c o re pour beaucoup d’entre eux — les
politiciens occidentaux et africains ont
traité l’Afrique comme une entité singu-
l i è re. Elle ne serait donc ni prête, ni apte
à s’approprier les principes démocra-
tiques comme formes d’organisation et

de régulation des sociétés africaines.
Deux raisons spécifiques sont évoquées.
D ’ a b o rd une histoire africaine, absolu-
ment diff é rente des trajectoires histo-
riques européennes en trois moments:

Le moment précolonial

Cette période se décline dans les
t e rmes suivants: la centralité de la pare n-
té qui imbibe les relations sociales
qu’elles soient publiques ou privées,
politiques ou économiques et tissent des
réseaux de subordination, d’inégalité et
de loyauté, au détriment de la re s p o n s a-
bilité et de la comptabilité (accountabi-
lity) et bien entendu de la sanction,
positive ou négative; l’absence d’une
séparation nette entre le domaine public
et le domaine privé, plutôt le chevau-
chement entre le public et le privé; l’en-
c a s t rement du religieux dans le politique
et le social et de l’économique (l’enri-
chissement, l’accumulation, la re d i s t r i-
bution, le pouvoir d’enrichir ou de
r é d u i re la pauvreté...) dans le politique.

Ces éléments, produits par une his-
t o i re part i c u l i è re au cours de la période
précoloniale se sont présentés et ont
fonctionné avec une intensité plus ou
moins variable, aménageant des espaces
de participation de certains acteurs et
g roupes sociaux, plus ou moins larg e s ,
selon qu’il s’agissait de sociétés hiérar-
chisées (royaumes ou empires), de
sociétés égalitaires ou segmentaire s .
Dans ces conditions, y compris dans les
systèmes les plus égalitaires ou segmen-

t a i res, la structuration en aînés et cadets
— surtout cadettes — anéantissait com-
plètement les principes de la délibéra-
tion, de la compétition pour les charg e s
publiques et de la validation ou non des
pouvoirs. Ces trajectoires historiques
changeantes et heurtées n’inclinent pas
à considérer la palabre et la re c h e rc h e
de consensus — une singularité africai-
ne qui s’oppose à des civilisations d’op-
position et de conflits ouverts — sont
loin de pouvoir être considérées comme
des formules démocratiques ou qui assu-
rent réellement une participation des
individus ou des groupes sociaux, en
tout temps ou tout lieu. Elles ont cert a i-
nement, à des moments précis, favorisé
le maintien et la consolidation de
c o n t re-pouvoirs. Mais dans beaucoup
de situations et de sociétés africaines
d i ff é rentes, pour des raisons diverses, les
c o n t re-pouvoirs se sont effrités face au
développement de la centralisation éta-
tique et de la militarisation de plusieurs
systèmes politiques. Ceci, bien avant la
période coloniale.

Cette trajectoire de la soumission des
pouvoirs locaux et contre-pouvoirs à la
logique des centres politiques est un
trait assez caractéristique de l’histoire
africaine, plus part i c u l i è rement entre la
période de la traite négrière et la
conquête coloniale. Elle fonde pro b a-
blement l’idéologie de la subord i n a t i o n
totale au chef qui a été célébrée et mise
à l’œuvre par les «pères fondateurs des
nations africaines» et leurs héritiers. Le
p a rti unique, le mouvement unique des
jeunes, des femmes, des syndicats en
sont les principaux instru m e n t s .

Singularité 
africaine et valeurs
transculturelles

Échos

L’ajustement économique est lié à l’ajustement culture l .
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La période coloniale

Les systèmes coloniaux qui se sont
mis en place, dans leurs variétés, part a-
gent quelques traits communs. Ils
n’étaient pas démocratiques mais parf a i-
tement et naturellement inégalitaire s ,
h i é r a rchisés et répressifs. La géographie
des pouvoirs et les appareils de la gou-
v e rnante coloniale française, avaient le
souci principal de sélectionner des inter-
m é d i a i res sociaux pour réussir l’arr i m a g e
des sociétés africaines à l’Etat colonial.
La re c h e rche de chefs d’une loyauté à
toute épreuve, explique l’extraord i n a i re
d i fficulté des pouvoirs coloniaux de
type jacobin (France, Portugal et
Belgique) à pro d u i re, par leur interv e n-
tion, des formes de domination locale
dans des sociétés dites «égalitaires» ou
« f é t i c h i s t e s » .

Ces circonstances dessinent des
f i g u res part i c u l i è res qui surv i v ront à la
domination coloniale, tels que le
contrôle draconien de toute expre s s i o n
politique, l’administration de la poli-
tique, de l’économie, de la société et
l’absence d’une civilité indigène, en-
dehors de celle des colonisateurs et de
l’élite post coloniale qui lui succède.
L’accent particulier mis sur les commu-
nautés et leurs coutumes — pro d u i t e s
par la manipulation des traditions — a
imposé une justice administrative et une
tradition de force et d’autorité, par
opposition à l’autorité de la loi. Le résul-
tat le plus dramatique de cette trajectoi-
re, pour l’actualité africaine est l’absence
totale de dialogues politiques inter- e t h-
niques, et la circonscription exclusive
des manifestations politiques, sociales et
c u l t u relles dans l’espace communautaire .
L’intégrisme ethnique de l’ethnologie et
de la gouvernance coloniale a pro v o q u é

ainsi une fragmentation des sociétés
indigènes dont l’unique trait d’union
demeura les pouvoirs coloniaux, blo-
quant ainsi l’absence d’une expression et
d’un espace politique communs/part a g é s
par les habitants d’une même colonie.

Les indépendances

La pre m i è re période considérée ici
comme la période nationaliste, s’est
c o n s t ruite sur l’idée principale qu’il était
n é c e s s a i re de constru i re un Etat fort
pour réduire la diversité des sociétés
africaines, mobiliser les forces vives de
la nation, résister au marché mondial et
réaliser le développement national et le
rattrapage des sociétés euro p é e n n e s .
Cette perspective était largement part a-
gée par les chercheurs occidentaux, afri-
cains, les leaders politiques dans une
volonté commune de moderniser les
sociétés africaines. L’ e n t reprise de déve-
loppement et de modernisation qui était
au cœur du projet nationaliste s’est muée
en une entreprise délibérée de constru c-
tion d’Etats autoritaires dirigés par des
élites corro m p u e s .

Elle s’est manifestée de plusieurs
m a n i è res: dans la surveillance, l’encadre-
ment et la répression. Par son obsession
administrative, l’Etat a réussi à imposer
et inscrire, dans le corps et la tête des
Africains, ses institutions et sa classe
dirigeante (1), comme les seuls instru-
ments et bénéficiaires du pouvoir sur la
société et l’économie. Le caractère cen-
tral et la centralisation à outrance de
l’Etat ont eu des conséquences incalcu-
lables sur la construction des «nations
africaines». Les détenteurs du pouvoir
d’Etat n’ont pas eu à soutenir dire c t e-

ment la concurrence d’autre leadersh
tarissant et/ou subordonnant d’u
m a n i è re ou d’une autre, tout autre l
de pouvoirs, d’enrichissement ou 
p restige social et cela, pendant au mo
deux décennies.

La géographie du pouvoir d’Etat p
colonial s’est ingéniée à s’accommod
des pouvoirs qui se préoccupaient n
pas de lui disputer la scène, mais de
d é rober à son espace pour ne pas su
sa violence. Face aux logiques de s
veillance, d’encadrement et de punitio
les sociétés africaines ont constamme
tenté de se soustraire à l’entreprise 
totalisation étatique qu’elles ont cherc h
à déjouer ou à exploiter par les ruses 
la dissimulation. Plusieurs qualificatio
ont été testées sur le marché de la scie
ce politique et des études africanis
pour décrire et conceptualiser ces traje
t o i res d’évitement (exit option), 
c o n t o u rnement, de dérobade et d’ind
c i l i t é .

Le maintien de ce mode de gouv
nance, après le transfert du pouv
expliquerait, selon P. Ekeh, le divor
e n t re l’Afrique réelle, celle des comm
nautés et des ethnies et l’Afrique o
cielle, celle des leaders nationalistes
de leur bureaucratie (2).

Les commentaires politiques et éc
nomiques actuels, qui insistent sur 
bonne gouvernance, définie selon 
canons des organisations de Bre t t o
Woods, dans le contexte de la plus gra
d é p ression économique que l’Afriq
n’ait jamais connue, ne rendent-ils p
e n c o re un peu plus complexe, la qu
tion de la représentation populaire, de
démocratie et de la bonne gouvern a n c e

Le projet conte mp o ra i n

La décomposition du projet nation
liste s’ouvre sur trois événemen
l’adoption des programmes d’ajusteme
s t ru c t u rel, l’intensification des mouv
ments sociaux et les réfections insti
tionnelles et constitutionnelles d
modes de gestion politique des socié
africaines. L’analyse de ce triple évén
ment est l’objet de nombreuses cont
verses, portant aussi bien sur leur natu
que sur des questions théoriques au su

Singularité africaine et
aleurs transculturelles
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1) Je suspends pour le moment la caractéristique de ce groupe social comme constitutive de l’élite,
pour n’insister que sur sa position dominante, dirigeante, en termes de position de pouvoirs. On se
eportera avec utilité sur cette question à Fawzi Mellah, «Le développement politique: Rôle et limites
e l’administration publique. Eléments pour une analyse de l’Etat en Afrique». In Annuaire du Tiers
onde, VIII, 1982-83, (77-85).

2) P. Ekeh, «Colonialism and the Two Publics in Africa: ATheoretical Statement" in Comparative
Studies in Society and History, 17, 1, January 1975, (91-112), p. 8. Voir aussi la complainte de B.
Davidson, The Black Mans Burden. Africa and the Curse of the Nation-State. London, James Currey,
1992, face aux résultats très décevants du nationalisme africain et M. Diouf, «Les paroles politiques
africaines. Des luttes anti-coloniales aux conférences nationales" in Gemdev (sous la direction),

’Intégration régionale dans le monde. Innovations et ruptures». Paris, Karthala, 1994, (264-272).
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la bonne gouvernance, de la société
ile, de la démocratie et de la part i c i-
ion populaire, puisque précisément il

donné lieu à des trajectoires variées,
luant aussi bien des variations préco-
iales, des traditions coloniales et des

u p t u res post-coloniales (restauration du
m u l t i p a rtisme/élections et confére n c e
a t i o n a l e / é l e c t i o n s ) .

Bien qu’elle soit la plus courte des
uences de l’histoire africaine, elle est

ne des plus dramatiques et des plus
o n t r a d i c t o i res. A la crise économique

mestique, combinée et accentuée par
décrochage des économies africaines
marché mondial — les ingrédients de

a f ropessimisme — répond comme en
ho, une eff e rvescence populaire, l’ou-
t u re de nouveaux terr i t o i res à la
iabilité, à l’économique et au poli-
ue du quotidien et du communautai-

la délimitation de l’affichage de
m o d e rnités alternatives et de sites d’ex-

ssions politiques, célébrés par cer-
ns comme les signes de «l’avènement
la barbarie» et par d’autres comme
ènement d’une «seconde indépen-

nce africaine». Une espérance africai-
contre l’afropessimisme de la moder-
é occidentale.

L’époque actuelle est un temps de
ofonds bouleversements des paysages
itiques africains, oscillant entre les
ections démocratiques et les tenta-
es toujours recommencées des
ciens régimes autoritaires de conser-
 pouvoirs et privilèges (Gabon, Côte

D ’ I v o i re, Mauritanie, Kenya...) et des
uveaux régimes démocratiques d’élar-

ceux nouvellement acquis (Bénin,
N i g e r, Madagascar). Ce mouvement de

ancier est une des causes de la vio-
ce (ethnique, religieuse, domestique,
blique et privée) et du délabre m e n t
l’espace public qui accompagnent les

ocessus de libéralisation politique.
olence et délabrement qui se conju-
ent dans la part d’incertitude, dans la
tie qui se joue, créant une tension

n t re, d’un côté, la volonté et la capaci-
des pouvoirs autoritaires de récupére r,
dévoyer ou d’étouffer le processus de
mocratisation et de l’autre, l’interv e n-

tion du «bas» qui s’exerce sous la form e
de la contre-manifestation légitimiste,
de l’émeute, du pillage, du massacre et
de la délinquance quotidienne. En bre f ,
des peuples qui se sont volontiers ins-
crits «contre la démocratie».

La violence qui rythme les transitions
politiques africaines semble aussi inti-
mement liée à la difficulté de passer de
la mobilisation des mouvements
sociaux, sur la base de motivations et
intérêts pro p res à chacun d’eux, qui a
b rutalement mis fin aux régimes autori-
t a i res, à la consolidation démocratique,
assignée à l’élite politique par l’ensemble
de la littérature. Cependant la capacité
de circulation de ces derniers et leur cul-
t u re de partage, entretiennent des
logiques de recours systématiques à la
v i o l e n c e .

Selon certains analystes, la poussée
démocratique est le résultat de la pul-
sion pro p re des systèmes politiques afri-
cains. Par exemple, la revendication la
plus décisive, celle du multipart i s m e
n’aurait souvent été qu’un avatar des
luttes de clans internes aux régimes éta-
blis ou aux partis uniques. Au cours de la
séquence nationaliste, les gro u p e s
sociaux se mobilisaient uniquement
pour se constituer en interlocuteur privi-
légié et/ou «reconnu» des pouvoirs
publics. La crise du système de re d i s t r i-
bution provoquée par la diminution des
re s s o u rces publiques, la multiplication,
l ’ a g ressivité et la diversité des «interlo-
cuteurs» sont la cause d’une dynamique
de la compétition qui elle, est suscep-
tible d’entretenir une violence chro-
nique. II est évident que les nouveaux
p rocessus de régulation et d’appro p r i a-
tion de l’Etat, de privatisation des forc e s
publiques (armée, gendarmerie, police,
milices), de multiplication des activités
de rente, «abritées» ou illicites (dro g u e s ,
a rmes, trafic d’animaux, de pierres pré-

cieuses, activités de contre f a ç o n s . . . ) ,
débouchent de plus en plus sur des
situations de guerres civiles (Liberia,
S i e rra Leone...) ou de soustraction de
l a rges portions du terr i t o i re national à
l’autorité du pouvoir central.

Et, à cause de ces situations forts
complexes les aspects institutionnels et
constitutionnels sont «débordés» par
des pratiques de toute sorte couvrant
un très large spectre, de certaines com-
munautés s’assurant une autonomie
hors d’atteinte de l’Etat, aux groupes en
conflit ouvert et souvent sanglant avec
l’Etat pour le contrôle du pouvoir et/ou
de certaines ressources, en passant par
la négociation et les marges de la socié-
té, de l’Etat et de l’économie. En
dégonflant le renouvellement de la
classe dirigeante, par la réduction des
capacités d’affichage et de prééminen-
ce des porteurs de la modernité, la crise
africaine a ouvert la voie à de nouveaux
chantiers et à de profonds bouleverse-
ments qui, de manière sommaire peu-
vent se résumer de manière suivante. La
démographie a jeté sur la scène poli-
tique africaine, une nouvelle généra-
tion, née après l’événement fondateur
des nations africaines, les indépen-
dances.

A c c rochée à des traditions réinven-
tées et mixées avec des valeurs d’un
monde global, exclue de la munificence
postcoloniale et de ses lieux de sociabi-
lité, (reconnaissance, droit à l’expre s-
sion, au travail, à l’éducation...) numéri-
quement majoritaire et politiquement
réduite au silence des cadets sociaux,
elle s’invente sa pro p re sociabilité dans
des entreprises communautaires et/ou
religieuses (3). Animatrice de la violen-
ce politique, des émeutes urbaines aux
a rmées intégristes islamiques, princi-
paux chefs de guerre des conflits arm é s
et actes criminels de violence gratuite,

ÉchosN°29
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Le finance
du développem e n t

(3) Voir à ce sujet, O. Kane, op. cit; R. Marshall, «Power in the Name of Jesus. Social
Transformations and Pentecostalism in Western Nigeria», in T. O. Ranger & O. Vaughn (eds),

Legitimacy and the state in Contemporary Africa. Oxford, McMillan, 1993 (213-246); R. Otayek,
«Une Relecture islamique du projet révolutionnaire de Thomas Sankara» in J-F. Bayart (sous la

direction), Religion et Modernité Politique en Afrique noire. Dieu pour tous et chacun pour soi.
Paris, Kartahala, 1993 (101-160) et L. Brenner, op. cit.
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de vandalisme, des grèves d’élèves et
d’étudiants, la jeunesse inscrit par la vio-
lence son espérance déçue par les re s-
taurations démocratiques.

Les transformations démographiques
ont aussi remis en cause plusieurs cert i-
tudes dont l’homogénéité du monde
urbain et la capacité de la ville à inven-
ter une culture homogène contre les
p a rticularismes. Le re t o u rnement qui en
est la cause est la perte de la «vision
d’une élite unie dans ses intérêts et ses
valeurs qui étaient associées, sans que
l’on s’en doute, à une population urbaine
f o rtement minoritaire face à la masse des
réseaux» (4) .

L’éclatement de la cohésion des por-
teurs de la modernité a entraîné l’assu-
mation, par chacun de ses segments d’un
discours qui lui est pro p re. Au délabre-
ment physique de l’espace de déploie-
ment de l’autorité, se combine une frag-
mentation des groupes sociaux
dirigeants (gouvernement, syndicats,
étudiants, élèves, entre p reneurs...). Aux
failles occasionnées par la dislocation
physique et la fragmentation idéolo-
gique, se faufilent de nouveaux réseaux
(économiques, politiques, ethniques,
féminins...) qui prennent une import a n-
ce grandissante. Ils sollicitent une varié-
té de re p è res identitaires (localité, âge,
sexes, objectifs communs, pro m o t i o n
de...). Leur fluidité, plasticité et origine
souvent contingentes ont un impact
considérable sur les demandes sociales
et politiques.

L’ a ffaissement continuel de l’Etat et
l’intensité de la compétition sociale au
sein et entre les groupes, groupes de
moins en moins soumis à l’autorité des
pouvoirs publics, expriment un refus de
plus en plus radical du modèle intégra-
teur — les PAS inclus — des élites. C’est
le cas des commerçants nigériens, des
intégristes algériens ou tunisiens, des
revivalists chrétiens (born again, pente-

côtistes...) zimbabwéens, ghanéens,
nigérians, zambiens et des dissidences
sud-soudanaise, touareg, ougandaise,
joola, zulu...

Deux cas permettent d’illustrer de
m a n i è re précise la défiance de cert a i n s
g roupes à la suite des transform a t i o n s
présentées ci-dessus, les commerçants et
les femmes. Les premiers ont maintenu
pendant un peu plus de deux décennies,
des relations très complexes, parf o i s
conflictuelles, souvent de complicité
avec les élites politiques pour l’obten-
tion de licences d’import - e x p o rt, de
monopoles... La crise des années 80 et la
libéralisation politique et économique,
leur ont ouvert des capacités nouvelles,
à cause de leur mainmise sur le commer-
ce des produits et des intrants agricoles
et de leur contrôle du secteur inform e l
qui pourvoit dans une large mesure à la
garantie des équilibres sociaux, à
a c c ro î t re leur emprise sur des paysanne-
ries qui tentent, elles aussi, de s’org a n i-
ser en syndicat.

Quant aux femmes, la pro f o n d e
t r a n s f o rmation de leur rôle politique
et/ou de leur repositionnement dans l’es-
pace public semble être intimement liée
aux nouveaux statuts économiques au
sein et en dehors du ménage, que leur a
assigné la crise. De re s s o u rces poli-
tiques, elles sont devenues des actrices,
p rofondément inscrites dans des
logiques d’inclusion, redéfinissant ainsi
aussi bien les relations entre l’Etat et les
acteurs sociaux mais aussi les imbrica-
tions entre espaces publics/espaces pri-
vés. La manière dont aujourd’hui, les
femmes africaines investissent les
espaces libérés par la crise économique
et politique rejette les affiliations sec-
t a i res parce que justement elles insistent
sur la mémoire commune de leur exclu-
sion du secteur formel économique, des
s t ru c t u res et institutions politiques et
une expérience de gestion d’org a n i s a-

tions informelles, petites et autonom
Les organisations féminines n’engage
pas nécessairement le combat fro n t
c o n t re l’Etat mais sont si fortement en
cinées qu’elles présentent de multip
facettes leur offrant des possibili
variables et diff é rentes d’usages, des p
c o m m u n a u t a i res aux plus publics.

Engager ou non la lutte contre l’Et
i n t e rvenir au niveau central ou local, 
sont pas des éléments décisifs des acti
tés d’associations qui se donnent comm
vocation de pre n d re en charge la div
sité de la vie des individus et d
g roupes. Par conséquent, la transiti
quelle que soit sa forme (restauration 
m u l t i p a rtisme/élections ou confére n c e
nationales/élections) est fortement lié
la diversification des groupes sociaux
l ’ a ffaissement de l’Etat dans sa capac
de redistribution, de répression et 
m a rchandage géopolitique sur la scè
i n t e rnationale, a provoqué une nouve
géographie et des mécanismes inéd
de distribution du pouvoir, dire c t e m e n
influencés par les rapports de force en
les diff é rents gro u p e s .

Cette nouvelle géographie du re p
exclusif sur des usages communautair
y compris de l’espace public (d
g roupes et associations) et privé (de
classe dirigeante moderne) est acce
tuée par le déplacement des modali
d’impulsion du développement, de 
mobilisation vers la technocratie. Ce
d e rn i è re, à l’écoute du FMI et de 
Banque Mondiale, postule la réducti
des capacités politiques et citoyenn
des individus, de certains groupes (sy
dicats, fonctionnaires, élèves, é
diants), comme une condition essenti
le aux manifestations autonomes d
f o rces du marc h é .

La technocratie n’est pas la seu
f o rce prise en étau entre la contrad
tion, les réfections politiques et les e
gences de la restauration des équilib
m a c roéconomiques. Si le contexte
réactivé le rôle d’acteurs très tôt exc
du jeu politique (les syndicats et 
o rganisations de jeunes et de femmes)
l’entrée en scène de nouveaux acte
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4) OCDE/BAD, « l’Emergence de la compétition. Transformations et Déséquilibres dans les sociétés
Ouest-africaines»; Draft, 1994, p.6. Pour l’analyse des questions démographiques, j’ai considérable-

ent bénéficié de mon association aux travaux de l’équipe CINERGIE/CLUB DU SAHEL, qui a mené
es travaux du WALTPS.
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aders religieux et entre p reneurs éco-
miques), la rhétorique des forc e s
es de la nation, dans le discours des

o n f é rences nationales ne saurait mas-
u e r, comme dans le cas nigérien, la

m a rginalisation des ruraux, trop per-
ables à l’influence de l’ancien régime.
 animateurs des conférences natio-
es, comme ceux qui participent aux
ivités politiques, après la re s t a u r a t i o n
multipartisme, se re c rutent parmi les
lus du pouvoir autoritaire. En eff e t ,

mme certains observateurs l’ont fait
e m a rq u e r, on a plutôt assisté à une nou-

le redistribution des cartes parmi une
e d’une étonnante stabilité depuis
is décennies.

II est difficile de tirer une conclusion
ces trajectoires heurtées, parf o i s

o n v e rgentes, souvent changeantes
is toujours violentes d’acteurs
iaux, individuels et collectifs, insti-
ionnels et économiques, pris à la

o rge par des transformations qu’ils
pulsent et/ou subissent à partir de

e s s o u rces, de motivations, de form e s
a p p ropriation, d’intérêts concurre n t s

de sites diff é rents. Comment faire
o n v e rger des ensembles hétéro g è n e s

s une volonté commune de vivre en
mmun? Est-il possible et à quelle
ndition de créer une sociabilité et
e civilité pro p re à assurer des modes
mocratiques de gestion des sociétés
des économies africaines? En tout
, selon le politologue nigérian

aude Ake, ni les pro c é d u res démo-
tiques, ni les institutions de la
nne gouvernance ne sont suff i s a n t e s
s un enracinement profond dans les
eurs des sociétés africaines, et les
mes dans lesquelles elles fondent et
itiment les modalités de la re p r é s e n-

t i o n .
E n t re l’espoir et la violence, les socié-
africaines dérivent vers un futur pré-
tant des ouvert u res: soit une violence

néralisée, soit la renaissance. Les tra-
c t o i res africaines ne défient pas seule-

nt les projets de restaurations institu-
nnelles et constitutionnelles mais
es ne sauraient être réduites à la lectu-
dichotomique de l’Etat contre la
iété civile dans la mesure où les

acteurs en présence ont des stratégies
au-delà et/ou en deçà de l’Etat selon
leurs intérêts du moment, leurs
m é m o i res et leurs expériences. Ils voya-
gent littéralement entre les espaces dis-
joints de la bureaucratie, de la classe
politique dirigeante et les espaces indi-
gènes aux référents multiples qui se sont
lentement frayé un chemin pour la
négociation ou l’aff ro n t e m e n t .

Chaque acteur ne se limitant pas
bien sûr à la maîtrise ni d’une seule
langue ni d’une pro c é d u re unique de
manifestation dans l’espace public. Leur
plasticité tout comme le recours systé-
matique à diff é rentes modalités d’inter-
vention les situent au cœur de l’Etat
mais aussi là où il n’est pas présent.
Selon certains analystes, la poussée
démocratique est le résultat de la pul-
sion pro p re des systèmes politiques afri-
cains. Par exemple, la revendication la
plus décisive, celle du multipart i s m e
n’aurait souvent été qu’un avatar des
luttes de clans internes aux régimes éta-
blis ou aux partis uniques.

Au cours de la séquence nationaliste,
les groupes sociaux se mobilisaient uni-
quement pour se constituer en interlo-
cuteur privilégié et/ou «reconnu» des
pouvoirs publics. La crise du système de
redistribution provoquée par la diminu-
tion des re s s o u rces publiques, la multi-
plication, l’agressivité et la diversité des
«interlocuteurs» sont la cause d’une
dynamique de la compétition qui elle,
est susceptible d’entretenir une violence
c h ro n i q u e .

Peut-on (doit-on?) enfermer ces par-
cours inattendus et concomitants, ses
engagements multiples, licites et illi-
cites, cette diversification des acteurs
publics et privés et de leurs intérêts,
dans les catégories clés des nouvelles
f o rmes d’intervention bilatérales qui se
sont imposées avec les notions de bonne
g o u v e rnance, de décentralisation, de
développement local et surtout de socié-
té civile. Elles organisent un discours
général sur la réforme de l’Etat et la
redéfinition de son rôle dans l’écono-
mie. La plupart des observateurs sont
d ’ a c c o rd pour dire que cette appro c h e

dépolitise la question de la démocratisa-
tion pour ne s’intéresser qu’aux aspects
techniques de la bonne gouvern a n c e .

En conséquence, elle ne peut
p re n d re en considération les dyna-
miques propres aux sociétés africaines
et les réponses que celles-ci proposent
tant au plan économique que politique.
Au contraire, il faudrait tenir compte
des logiques de chevauchement et des
engagements multiples des acteurs qui
imposent, transactions et négociations
à tous les niveaux et lieux de pouvoir,
pour dépasser les réformes techniques
et procéder à une réforme en profon-
deur des sociétés africaines. II faudrait
une réforme qui tienne compte des
dynamiques internes et de l’historicité
propre aux sociétés du continent et de
leurs manières de s’inscrire dans la
mondialisation. Ni l’appropriation de
recettes élaborées ailleurs (ownership),
ni la transposition de projets qui ont
réussi ailleurs (success stories) ne par-
viendront à masquer ou contrecarrer
l’extraordinaire motricité des variables
locales. ■

Mamadou Diouf * 

* Directeur du «Council for the Development
of Social Science Research in Africa»

(CODESRIA). Extrait d’un ouvrage de l’auteur
intitulé «Libéralisations politiques ou transi-

tions démocratiques. Perspectives afri-
caines». Dakar, Codesria, Nouvelles Pistes,

n°1, 1998.
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L a conditionnalité occupe une
place importante dans le finan-
cement du développement des

pays africains depuis plus de deux
décennies en raison du rôle de cataly-
seur de crédit conféré au FMI par la
communauté financière intern a t i o n a l e
et la stru c t u re des flux à destination du
continent au cours de cette même pério-
de. En effet, dès le début des années
1970, le financement des pays en déve-
loppement a connu une rapide muta-
tion. Essentiellement publique jus-
qu’alors, la privatisation du financement
extérieur marque une ru p t u re import a n-
te. Toutefois cette privatisation des
financements extérieurs ne s’est pas opé-
rée de façon homogène dans l’ensemble
des PVD. Les pays africains, pour l’es-
sentiel  n’ont reçu que de faibles mon-
tants de prêts bancaires. L’essentiel de
leur financement est réalisé à travers des
flux publics, bilatéraux et multilatéraux,
à conditions concessionnelles et à taux
f i x e s .

C e rtes au début des années 1960,
c e rtains créanciers publics et privés

avaient commencé à lier leurs prêts aux
décaissements du FMI, mais c’est au
cours du re t o u rnement de tendance des
années 1980 que, face à des créanciers
sensibles au risque de défaut, la discipli-
ne imposée par le FMI est devenue pour
de nombreux pays la condition de
retour des financements extérieurs (1).
A la fin des années 1970,  les pays afri-
cains dont les économies ont été aff e c-
tées par l’instabilité des cours des
m a t i è res pre m i è res et le re n c h é r i s s e-
ment des prix du pétrole, n’avaient plus
qu’un seul recours pour financer le défi-
cit. Le FMI devient un «part e n a i re »
i n c o n t o u rnable car l’octroi d’un crédit
par ce dernier s’apparente à un  «cert i f i-
cat de bonne conduite» obtenu pour la
qualité des politiques économiques pra-
tiquées et permet aux pays africains de
solliciter les créanciers bilatéraux et
multilatéraux ou même les marc h é s
financiers intern a t i o n a u x .

Dans ce contexte, la conditionnalité
devient un instrument privilégié pour le
FMI car elle est intimement liée à la pro-
c é d u re de l’assurance de tirage ou
«stand-by». Elle se révèle une contrain-
te inédite pour les pays africains. 

P o u rtant, dans les statuts initiaux du
FMI, il n’existe aucune disposition sur la
conditionnalité (2). Le concept sera
i n t roduit pro g ressivement  et sera systé-
matisé en septembre 1968 lorsque les
Administrateurs de l’Institution re n d e n t

o b l i g a t o i res les clauses  d’échelonn
ment (qui prévoient le rythme d
tirages), les clauses de réalisation (q
imposent au pays des objectifs quanti
tifs) et les clauses de consultation (q
définissent le calendrier des consul
tions). 

Pour apprécier l’importance de 
conditionnalité dans les politiques éc
nomiques des pays africains, il su
d’examiner les fondements théoriqu
des programme d’ajustement et les in
t ruments proposés par le FMI pour am
l i o rer les déséquilibres des balances 
paiements (A) afin de compre n d re 
réactions suscitées par leur applicati
( B ) .

[ A ] 
L’ a p p ro che monéta i re de la
balance des paiements :
fondement th é o r i que de la
c o n d i t i o n n a l i t é

Pour faire court, nous dirons que 
tenants de l’approche monétaire de
balance des paiements défendent 
thèse selon laquelle le déficit des pa
ments extérieurs est d’origine monétai
Par conséquent le rétablissement 
l ’ é q u i l i b re de la balance des paieme
nécessite une réduction du crédit in
rieur: réduction du financement mon
t a i re de l’Etat et des crédits à l’économ

Financement 
du développement 
et conditionnalité
> Le FMI et les pays africains

Échos N°29
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La conditionnalité est le principal levier d’une conception du
développement inspirée des politiques menées par le Fonds
m o n é t a i re international. L’Afrique est sans aucun doute l’illustration
évidente de ce lien.

(1) M. AGLIETTA, S. MOATTI (2000),
Le FMI, de l’ordre monétaire aux désordres financiers,

Economica, Paris.

(2) M. LELART (1988), 
Les opérations du Fonds Monétaire International,

Economica, 2ème édition, Paris.
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C e rtes,  les approches diff è rent dans
leurs champs d’analyse et leurs
d é m a rches théoriques. Néanmoins elles
c o n v e rgent pour expliquer que l’origine
principale des déficits  reste un excès de
la demande. C’est la raison pour laquel-
le les programmes d’ajustement combi-
nent ces approches pour expliquer l’ori-
gine des déséquilibres des balances des
paiements. En part i c u l i e r, les politiques
de réduction de la demande préconi-
sées par le FMI dans les PAS des pays
africains sont théoriquement inspirées
par le modèle de POLAK (3). L’ a n a l y s e
de ce dernier part de l’hypothèse selon
laquelle la demande de monnaie
domestique est stable au cours du
temps. Elle permet d’établir une re l a-
tion entre le secteur financier, le secteur
m o n é t a i re et la balance des paiements
dans les pays en développement. Le
niveau du crédit interne est la variable
i n s t rumentale qui permet la re s t a u r a-
tion de l’équilibre sur le marché  moné-
t a i re. Ainsi, à court terme, une augmen-
tation du crédit interne est
automatiquement compensée par une
p e rte de réserves internationales par le
biais des taux d’intérêt afin de conserv e r
l ’ é q u i l i b re sur le marché monétaire. A
p a rtir des années 1980, le modèle sera
amélioré pour d’une part intro d u i re plus
de souplesse (4) et d’autre part intégre r
de nouveaux concepts théoriques .
C’est ainsi qu’à la suite d’EDWA R D S
(1989), HAQUE, LAHIRI et MON-
TEIL (1990) vont développer un modè-
le qui aura pour but d’expliquer les
e ffets des paramètres macro - é c o n o-
miques prenant en compte les anticipa-
tions rationnelles des agents avec des

f o rmulations originales des fonctions
de comportement (5).   

Si la stabilisation macro - é c o n o m i q u e
était nécessaire, la pertinence des réfé-
rences théoriques et la capacité des pro-
grammes d’ajustement à relancer la
c roissance  étaient loin de faire l’unani-
mité. Du coup, la conditionnalité a été
critiquée d’abord au niveau politique par
des gouvernements qui se sont déclarés
contraints et forcés de mettre en œuvre
des PAS pour obtenir des re s s o u rces au
niveau du FMI et de la Banque Mondiale
mais aussi et surtout au niveau acadé-
m i q u e .

[ B ]
Les réactions académiqu e s
face à la conditionnalité

Ces réactions se re t rouvent tant au
niveau de la problématique qu’au niveau
des instru m e n t s .

1) La problématique de l’ajustement
insuffisamment maîtrisée

Du point de vue de la pro b l é m a t i q u e ,
les critiques vont se focaliser pour l’es-
sentiel sur l’analyse institutionnelle, les
fondements micro-économiques des
c o m p o rtements, les dysfonctionne-
ments du marché et la non prise en
compte de la dimension sociale.

Selon DURUFLE, un objectif de
besoins de financement extérieur infé-
rieur à 5% du PIB suppose une réduction
de la demande intérieure de plus de 12%
du PIB ce qui n’aurait pour résultat que
d ’ e n g e n d rer une spirale déflationniste et

ne peut perm e t t re de réduire les défic
et de rétablir la solvabilité. En d’autr
t e rmes, l’ajustement est à court term
incompatible avec la solvabilité c a
seul un desserrement des contrain
f i n a n c i è res permet des perspectives 
c roissance. En outre, il préconise d
r é f o rmes économiques en émettant d
r é s e rves sur les privatisations et la libé
lisation de l’économie nationale (6).

• La non prise en compte de 
spécificité des comport e m e n
m i c ro-économiques des agen
dans les sociétés africaines o n
conduit les analyses économiqu
de la crise à sous-estimer les mo
tants des transferts et des facte
qui les déterminent (7). En somm
les spécificités des stru c t u r
sociales africaines demeurent d
contraintes non prises en comp
par l’analyse du FMI et dont 
compréhension est nécessaire po
l ’ e fficacité des politiques écon
m i q u e s .

• La place excessive accordée à
régulation par les prix est 
a u t re grief. Le marché occupe u
place centrale dans les politiqu
économiques proposées par le FM
car il constitue le fondement de
politique économique libéra
Toutefois, le fonctionnement d
économies des pays en développ
ment révèle des formes de régu
tion macro-économique et d
logiques de comportement mic
économiques qui rendent inop
rantes les tentatives de régulati
fondées exclusivement sur les p
(8). Par conséquent le marché lib
ne serait pas la  panacée pour c
pays africains, eu égard à la faibl
se du secteur privé et au degré 
dépendance de ces économies.

• En raison des coûts sociaux q u ’ i
ont engendrés, les pro g r a m m e
d’ajustement ont eu des effets sur
r é p a rtition des revenus et le nive
de vie des populations africain
C’est pourquoi diff é rentes analy
se sont évertuées à compre n d r
leurs implications sociales sur 
populations les plus défavorisé
( U N I C E F ) .

Financement 
du développement 
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Échos N°29
mars-avril 2001

3)  J.J.POLAK (1957), «Monetary analysis of Income Formation and Payments Problems», 
MF Staff Papers, Vol 6.

4) S. EDWARDS (1989), «The International Monetary Fund and The developing countries: 
a critical evaluation», Carnegie, Rochester Conference Series on Public policy 31.

5) N. HAQUE, K.LAHIRI et P. MONTEIL (1990), «A macroeconomic model for developing
countries», IMF Staff Papers, vol37, Septembre.

6) G. DURUFLE (1988), L’ajustement structurel en Afrique 
Sénégal, Côte d’Ivoire, Madagascar), Karthala

7) F.R. MAHIEU (1989), «Transferts et communauté africaine», Stateco n° 58-59, Juin
Septembre; INSEE, pp.107-136 et  (1990), Fondements de la crise économique en Afrique,
’Harmattan.
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Les critiques sur l’ajustement et la sta-
sation vont au-delà de la pro b l é m a-
ue, elles portent aussi sur les instru-
nts utilisés.

Des instruments contestables

Les critiques formulées à l’encontre
 instruments remettent en cause l’ef-

acité de la dévaluation et révèlent
ne part, une incompatibilité entre
uction du crédit intérieur et re s t a u r a-
n de la croissance, et d’autre part l’in-
itude des programmes d’ajustement à

mener les pays de la zone sur un sen-
 de croissance durable.

• L’ e fficacité limitée des dévalua-
t i o n s : Par la manipulation du taux
de change, on recherche plusieurs
objectifs parmi lesquels une
réduction de la demande globale
dont  l’excès par rapport à l’offre
domestique est à l’origine des
déséquilibres internes et externes,
et une réallocation sélective des
revenus par la modification des
prix relatifs intérieurs favorisant
un déplacement des facteurs en
direction des secteurs dits exposés
au commerce international aux
dépens des secteurs abrités.
Pourtant, plusieurs facteurs tant
du côté de l’offre que du côté de la
demande, susceptibles d’engen-
drer une contraction de l’activité
et de l’emploi, ont été identifiés
pour souligner l’inefficacité des
dévaluations (9).

• La réduction du crédit intérieur
comme facteur de blocage de la
c roissance à long terme : le crédit
intérieur est l’instrument le plus
utilisé pour les politiques de stabi-
lisation dans les pays de la zone
franc  (10). De plus, presque tous
les accords de confirmations com-
p o rtent des plafonds limitant l’ex-
pansion des crédits à l’économie.
P o u rtant plusieurs analyses ont
montré que si une réduction du
crédit intérieur a un effet positif sur
la balance commerciale, elle
e n g e n d re un effet négatif sur l’in-
flation, le niveau d’activité et sur

l’investissement, d’où une incom-
patibilité entre la stabilisation par
la réduction du crédit interne et
l’ajustement qui doit re s t a u rer la
c roissance à long terme (11).

• La libéralisation comme panacée
pour une meilleure allocation
des re s s o u rces. La libéralisation
occupe aussi une place import a n t e
qui aurait pour effet d’augmenter
l ’ e fficacité des re s s o u rces em-
ployées et une meilleure allocation
des re s s o u rces disponibles car la
c o n c u rrence internationale exerc e
un effet stimulateur sur les écono-
mies concernées. La stru c t u re des
pays africains est telle que les biens
échangés ne sont pas compétitifs
au niveau international. Comme
les importations de biens n’ont pas
de substituts au niveau national et
que les exportations concern e n t
des biens non consommés locale-
ment, la loi du prix unique ne joue
qu’un rôle secondaire dans l’alloca-
tion des re s s o u rces. Par ailleurs, la
théorie partisane d’une ouvert u re
c o m m e rciale qui améliore le bien-
ê t re en égalisant les prix au niveau
i n t e rnational est fondée sur l’hypo-
thèse de plein emploi des facteurs,
ce qui n’est pas le cas. Même si tel
était le cas, la croissance des sec-
teurs des biens exportables se ferait
au détriment des autres. Par consé-
quent, la libéralisation n’entraîne
pas automatiquement une cro i s-
sance économique.

• Enfin le problème de la dette
occupe une place centrale dans
l’analyse économique de la crise
de ces pays. Son import a n c e
résulte de la conjonction de plu-
sieurs facteurs:

• une épargne très faible résultant
d’un faible niveau du revenu par
tête qui creuse l’écart éparg n e -
investissement; 

• un faible taux de rendement du
capital en termes de valeur ajoutée,
qui nécessite une demande plus
i m p o rtante en re s s o u rces pour
maintenir un taux de cro i s s a n c e
donné et impliquant un niveau
d’endettement plus élevé et une
période d’emprunt prolongée; 

• et enfin, des possibilités limitées
d’obtention de devises  compte tenu
de la spécialisation en produits pri-
m a i res, dont la stagnation de la
valeur des exportations limite le
taux de croissance du revenu, en
re s t reignant les possibilités d’impor-
tation des biens d’investissement
destinés à augmenter la capacité
p roductive des  pays considérés.

Au cours des années 1980, les pers-
pectives de croissance des PVD étaient
l a rgement compromises par le poids de
la dette. 

Malgré les limites évoquées, des pro-
grammes de stabilisation et d’ajustement
s e ront pro g ressivement mis en place
dans la plupart des pays africains à par-
tir du début des années 1980, et ce,
pendant plus d’une décennie. Sous les
feux des critiques, des résistances et des
échecs répétés des programmes dans la
p l u p a rt des pays africains, l’interv e n t i o n
du FMI va évoluer à travers des mesure s
destinées à relancer l’off re, sans modifier
fondamentalement les cadres de la
conditionnalité. ■

Omar Saïp SY
E.R.U.D.I.T.

Université de Rennes 1
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(8) A. VALETTE, (1994), «Marché et ajustement structurel. Le mariage tumultueux d’un couple
célèbre», Cahiers des Sciences Humaines, , ORSTOM, n° 30, pp. 77-89.

(9) Voir C.DIAZ-ALEJANDRO (1963), «A note on the impact of devaluation and the redistributive
effect», Journal of Political Economy, vol. 71, pp 577-580, P. KRUGMAN et L. TAYLOR (1978),

«Contractionary effects of devaluation», Journal of International Economics, vol. 8, pp. 445-456.

(10) M. RAFFINOT (1991), Dette extérieure et ajustement structurel, EDICEF AUPELF

(11) L. TALOR (1983), Structuralist macroeconomics. Applicable models for the Third World, Basi
Books et L TAYLOR (1988), Varieties of stabilisation experience. Towards sensitive macroeconomics in

the Third World, Clarendon Press, Oxfor
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L’Aide Publique au Développement belge représente l’ensemble des flux financiers publics de la Belgique vers les
pays en voie de développement. Ces flux sont à charge de diff é rents opérateurs publics que sont :

> la DGCI (Direction Générale de la Coopération Intern a t i o n a l e ) ;
• Le Ministère des Finances qui règle les contributions obligatoires de la Belgique à diff é rentes institutions inter-

nationales comme la Banque mondiale, l’Union européenne ou les institutions spécialisées des Nations unies;
• Les prêts d’Etat;
• Les autres ministère s ;
• Les Communautés, Régions, Provinces, Communes.

La DGCI, qui draine l’essentiel de l’aide, intervient selon trois grands canaux :

1. La coopération bilatérale dire c t e ;
2. La coopération bilatérale indire c t e ;
3. La coopération multilatérale.

La réforme en profondeur de la coopération belge au développement, mise en oeuvre en 1998, s’est achevée en 1999
sur le plan législatif et administratif.Cette réforme s’appuie sur les recommandations suivantes :

• le re n f o rcement de la politique;
• la concentration géographique (1) et sectorielle (2);
• la scission entre, d’une part, la politique, et d’autre part le contrôle et la mise en oeuvre ;
• la décentralisation;
• des pro c é d u res mieux définies et de meilleurs guides;
• un contrôle et une inspection plus eff i c a c e s ;
• une meilleure évaluation externe présentée à la dire c t i o n .

En terme de volume, le montant des dépenses consacré à la coopération gouvernementale a continuellement dimi-
nué. La Belgique se classe de la sorte au rang des petits donateurs sauf en République Démocratique du Congo et au
Rwanda. L’Aide Publique au Développement nette totale de la Belgique est tombée de 883 millions de $ en 1998 à 760
millions de $ en 1999, soit une chute de 11% en termes réels. Le rapport APD/PNB est, lui, revenu de 0,35% en 1998
à 0,30% en 1999. Le gouvernement belge s’est pourtant engagé à accro î t re pro g ressivement le budget de la coopéra-
tion pour tendre au 0,7% du PNB. 

C o n f o rmément à l’accord gouvernemental et à la législation euro p é e n n e
en la matière, la Belgique défend le principe l’aide déliée, ce qui signifie le
rejet de toute obligation contraignant à utiliser l’argent de la coopération pour
acquérir des biens ou des services en Belgique. Selon une étude effectuée au
niveau européen, la Belgique serait le pays avec le degré de liaison le plus bas
en Europe. L’aide liée belge par rapport aux exportations totales ne re p r é s e n-
terait que 1,7%, comparé à 4,3% pour l’Allemagne et la Grande-Bretagne, 5%
pour la France et 7% pour les Pays-Bas.

Le caractère délié de l’aide ne signifie en aucun cas que les entre p r i s e s
belges ne pourraient jouer aucun rôle dans la coopération. Elles ne peuvent
cependant pas s’attendre à recevoir d’elle un appui direct. 

(1) La loi limite à présent la coopéra-
tion bilatérale à 25 pays maximum,

sélectionnés sur base de sept critères
prescrits par la loi.

(2) La coopération bilatérale est désor-
mais limitée à cinq secteurs (soins de

santé de base, formation et éducation,
agriculture et sécurité alimentaire,

infrastructure de base, consolidation de
la société y compris par la prévention
des conflits) et trois thèmes transsec-

toriels (égalité des chances, environne-
ment, économie sociale).

Le financement du développement :

la politique de la Belgique
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• Les années 90 ont été marquées par deux mouve-
ments parallèles : une quasi-stagnation des flux
publics à destination des pays en développement
(PED) et une forte croissance des flux des capitaux
privés (de 30 milliards de dollars en 1992, ils sont
passés à 131,8 milliards de dollars en 1999 pour ce
qui concerne les pays du CAD). (1)

• Dans le cadre des dons bilatéraux de l’APD de ces
mêmes pays, c’est la coopération technique qui
reçoit le plus de moyens, mais celle-ci n’a guère aug-
menté depuis 5 ans, elle a même sensiblement bais-
sé. Les contributions aux organismes multilatéraux
ont, quant à elles, augmenté au bénéfice principale-
ment des banques régionales de développement. 

• Seulement 3 pays sur 22 consacrent 0,7 % de leur
PNB à l’APD, les autres ne comptabilisent qu’une
moyenne de 0,25%. (2)
Cette constatation est d’autant plus affligeante que le
quota de base de 1% du PNB, revu à la baisse depuis
son constat de non-application, était considéré
comme une forme d’indemnisation, de compensa-
tion, pour l’exploitation des re s s o u rces des colonies
par les métropoles à l’époque de la colonisation. 

• Les flux nets de ressources à destination des PED
ont augmenté au cours de la dernière décennie.
Aucune région du monde en développement n’a été
exclue de ce mouvement d’ensemble. Toutefois,
cette tendance générale masque des contrastes
importants. 
En effet, les flux privés ne sont pas venus compen-
ser parfaitement la baisse des flux publics car ces

derniers sont pour l’essentiel destinés aux pays à
revenu élevé. 
Ainsi, en comparant les pays d’Afrique à ceux d’Asie,
on re m a rque que les flux à destination des pays afri-
cains, en net recul en termes réels depuis 10 ans,
sont constitués presque exclusivement d’aide off i-
cielle. Alors que dans les pays asiatiques, l’essentiel
des flux, s’inscrivant en nette hausse en termes réels
depuis 10 ans, sont de source privée. 

• Dans le cas de l’Afrique subsaharienne, les flux de
capitaux privés sont concentrés sur un tout petit
n o m b re de pays : des prêts contractés par
l’Afrique du Sud auprès de banques commerc i a l e s
ainsi que des flux soutenus d’investissements
d i rects étrangers (IDE) à destination de pays pro-
ducteurs de pétrole (Angola, Cameroun, Gabon
et Nigeria). 

• L’Amérique latine et l’Europe de l’Est sont quant à
elles davantage concernées par des prêts multilaté-
raux de la Banque interaméricaine de développe-
ment dans le premier cas, et de prêts de la Banque
e u ropéenne d’investissement dans le second.

• Les PED peuvent désormais être classés en deux
grands groupes, avec d’un côté ceux dont le re v e n u
est relativement élevé et la crédibilité forte auprès
des acteurs financiers, vers lesquels se concentre n t
les flux de capitaux privés, et de l’autre les pays les
plus démunis qui reçoivent des dons et autres flux
financiers accordés à des conditions libérales essen-
tiellement à travers les institutions multilatérales
d’aide au développement. 

(1) Rapport du CAD, 2000 et Ramsès, 1998.
(2) Rapport du CAD, 2000

Le financement 
du développement :

Savez-vous que…
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[ F I NA NCEMENT  DU
D É V E LOPPEMENT ]

>>> L’ouvrage de référence «Ramses 1998:
rapport annuel mondial sur le système
économique et les stratégies» (IFRI;
Dunod, Paris 1998), consacre un cha-
pitre sur (notre) sujet sous le titre
«La fin de l’aide au développement?» 
(p. 221)

>>> le Rapport annuel du Comité d’Aide au
Développement de l’OCDE. On pourra
télécharger l’aperçu (50 p.) du rapport
1999 Coopération pour le
Développement (janvier 2000) à partir
du site http://www.ocde.org/dac

>>> Vous avez aussi dans le rapport 1997,
le chapitre 3: Le financement du déve -
loppement: aperçu de l’action à mener
à l’aube du XXIe siècle.

>>> Il existe un consortium (ICA,
Eurostep, Actionaid) qui publie chaque
année un rapport intitulé: The reality
of aid: an independent review of inter -
national aid.

>>> Un petit ouvrage qui date (1994?)
mais pas inintéressant même si c’est
français... (A quand une même
réflexion sur la politique d’aide
belge?)
L’aide publique au développement /
François-Xavier Verschave, Anne-
Sophie Boisgallais; Editions Syros,
Paris, 1994; 155 p. (Coll. Alternatives 
économiques)

>>> Pour la Belgique, on pourra s’adresser
à la DGCI pour obtenir le rapport
annuel du Secrétariat d’Etat à la
Coopération ainsi que les plans et pro-
grammes politiques d’aide et de finan-
cement au développement (Rue
Bréderode 6, 1000 Bruxelles, Tél:
02/519 08 81)

>>> Le Briefing Paper n°1 Février 1996 de
l’ODI (Overseas Development
Institute) sous le titre «New sources
of finance for development» (4 p.)

>>> Le chapitre 17: L’inventivité en matière
de financement (p. 171-181) extrait
de l’ouvrage de Claude Marchant,
Nord-Sud: de l’aide au contrat. Pour
un développement équitable (Syros,
Paris 1991, Coll. Alternatives écono-
miques).

>>> Michel Drouin: Le financement du
développement (Armand Colin, Paris,
1998, Coll. Synthèse-Economie)

[ G O U V E R NA NC E ]
>>> Mondialisation et gouvernance mondia -

le  in: Problèmes économiques n°2611-
2612, 7 avril 1999 (80 p.)

>>> Gouvernance internationale: I. Dispute
autour du dogme libéral, II. Inégalités
et marchés du travail, III. OMC, la
morale de l’échange in: Courrier de la
planète (Solagral) n°52 (mai 1999),
53 (juillet 1999), 54 (septembre
1999)

[ PLACEMENT ÉTHIQUE ]
>>> Les placements éthiques: L’épargne

alternative et solidaire en 65 fiches
in: Alternatives économiques Hors-
série pratique n°3, 2e trimestre 1999
160 p.)

>>> L’épargne et le crédit solidaire dans
les pays en développement/ Christian
Jacquier in: L’économie sociale au
Nord et au Sud/ Jacques Defourny,
Patrick Develtere, Bénédicte
Fonteneau (Eds); De Boeck Université,
Bruxelles, 1999; p. 59-72 (Coll.
Ouvertures économiques)

[ FORUM SOCIAL MONDIA
À PORTO ALEGRE ( B R É S I L ) ]

On peut trouver les principaux documents
du Forum social de Porto Alegre sur le site
d’ATTAC :
http://www.forumsocialmundial.org.br/fran
es/biblioteca/

Dans cette bibliothèque d’alternatives vou
trouverez entre autres des articles de
François Houtart: Des alternatives crédible
au capitalisme mondialisé, ou de Samir
Amin: L’Afrique et le Sud dans le système
mondial en transformation.

[ R É S E AUX ET AU T R E S
BASES DE DONNÉES ]

>>> Le réseau SUDOC regroupe une série
d’ONGs (CETRI, COTA, CNCD, GRESEA,
SEDIF) qui mettent à votre dispositi
l’ensemble de leur documentation sur
le problème de développement et sur
les relations Nord-Sud:
http://www.sudoc.be

>>> http://www.globenet.org regroupe un
série d’ONGs et associations franco-
phones.

>>> http://www.oneworld.org regroupe d
ONGs et associations principalement
anglophones.

>>> ELDIS est un système d’information
électronique sur le développement et
l’environnement
http://nt1.ids.ac.uk/eldis/

>>> RITIMO est un réseau de centres de
documentation Tiers-monde en Fran
http://www.globenet.org/ritimo/

Pour en 
savoir plus…

Échos N°29
mars-avril 2001

Après un choix judicieux parmi les acquisitions 
du GRESEA, je vous propose les lectures suivantes.

Marc François
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La ville de Davos, hôte du Foru m
Economique Mondial (FEM) s’est trans-
f o rmée en fort e resse assaillie. La Suisse
était en état de siège par crainte des
d é b o rdements des milliers de militants
venus pour protester contre ce Foru m
des puissants, re g roupant chaque année
les décideurs politiques, financiers et
économiques du monde entier. 

Au même moment, se tenait à Port o
A l e g re le Forum Social Mondial (FSM).
Ce Forum aurait pu être celui des
o p p ressés et des résistances. Porté par
les mouvements sociaux — principale-
ment du Sud — le Forum de Port o
A l e g re a rassemblé des participants de
117 pays. Plus de 10.000 personnes s’y
sont réunies pour aff i rmer un modèle
économique diff é rent basé sur la solida-
rité, la promotion des droits, le dévelop-
pement durable, juste et participatif. 

Alliance contre 
l ’ u l t ra - l i b é ra l i s m e

Deux modèles qui s’opposent : celui
de l’exclusion face à celui de la conver-
gence. La convergence de mouvements
citoyens, paysans, politiques, de syndi-
cats, de peuples indigènes, de femmes
ou de jeunes, d’organisations enviro n n e-

mentales, d’économie sociale, de dro i t s
de l’homme et de développement, d’ins-
titutions de re c h e rche, d’étudiants ou
e n c o re d’intellectuels, la convergence et
l’alliance entre les exclus, les exploités et
les insurgés de la mondialisation s’y sont
re n f o rcées. Les victimes du modèle néo-
libéral, hier encore fragmenté et divisé,
a ff i rment à Porto Alegre qu’elles sont
devenues acteurs pour un autre monde. 

Tina et Ta ta . . .

Après l’échec de l’AMI (Accord
Multilatéral sur les Investissements), de
la conférence ministérielle de
l ’ O rganisation mondiale du Commerc e
(OMC) à Seattle, après de nombre u x
rendez-vous qui se sont égrainés au
cours de l’année passée (Bangkok,
Washington, Genève, Millau, Prague,
Séoul, Nice ou Dakar), la converg e n c e
des luttes passe à une vitesse supérieure .
L’ a rgument principal des défenseurs du
système néolibéral était bien de dire
qu’il n’y a pas d’alternative, traduit en
l’abréviation TINA  (there is no altern a-
tive). Les mouvements sociaux ont re l e-
vé le défi, et à Porto Alegre c’est le TATA
( t h e re are thousands of alternatives —
des milliers d’alternatives existent) qui

prédominait. 400 ateliers présentaient
a l t e rnatives et discutaient stratégies et
alliances. 

Le grand fo s s é

A Davos, les organisateurs s’aff a i-
raient pour répondre à la crise de légiti-
mité du modèle défendu par le biais des
grandes institutions financières et com-
m e rciales internationales telles que le
FMI, la Banque mondiale ou l’OMC.
Depuis 1971, le FEM à Davos joue un
rôle-clé dans la formulation des poli-
tiques économiques mondiales.
Conscient des critiques de l’opinion, le
FEM voulait aborder la question: com-
ment combler le «Global Divide», le
grand fossé, qui divise les gagnants et les
p e rdants de la globalisation? Seules
quelques organisations non gouvern e-
mentales, triées sur le volet, étaient
autorisées à donner leur avis. Il n’y a pas
eu vraiment de réponses fondamentales
aux questions posées, seulement
quelques déclarations d’intentions géné-
rales et initiatives philanthropiques des
e n t reprises. Par contre, très rapidement,
les enjeux d’intérêts corporatistes liés à
l’annonce d’une possible croissance zéro
aux Etats-Unis et des difficultés des

’Um outro mundo e
possivel’ – Un autre
monde est possible
> Davos contre Porto Alegre

Échos

«Le 20ème siècle s’est achevé à Seattle, le nouveau millénaire a
débuté à Porto Alegre ». Cette phrase décrit bien l’état d’esprit du
p remier Forum Social Mondial qui a eu lieu fin janvier à Port o
A l e g re au Brésil. Les mouvements et organisations qui luttent pour
une autre mondialisation prennent le temps de la réflexion et
a ff i rment qu’un autre monde est possible.

N°29
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e n t reprises de la nouvelle économie
sont apparus bien plus importants et
u rgents que pre n d re à bras le corps les
conséquences catastrophiques du fossé
e n t re les riches et les pauvres. 

FSM : fo rum du futur

Le FSM avait déclaré vouloir s’aff i r-
mer comme un forum du futur. Port o
A l e g re a été un signal politique incon-
t o u rnable. Il s’agit d’une nouvelle étape
i m p o rtante dans un processus de résis-
tance et de construction. En effet, le
débat n’est plus celui de réformer le
modèle néolibéral, ou de re n d re un visa-
ge humain à la globalisation. Le débat se
définit aujourd’hui autour de choix plus
fondamentaux : le choix entre un modè-
le de compétition et un modèle de soli-
darité, entre une pensée unique et une
pensée de diversité, entre l’exclusion par
les marchés et l’aff i rmation des droits et
de dignité pour tous, entre le pouvoir
des puissants et la légitimité d’une
démocratie part i c i p a t i v e .

Témoin du monde qui sépare Davos
de Porto Alegre était la tentative coû-
teuse d’organiser un débat télévisé satél-
l i t a i re entre protagonistes des deux
f o rums. Peu d’enthousiasme à Davos
pour participer au ’Bridge’ entre Davos
et Porto Alegre. Finalement ce sont 4
hommes blancs qui se sont présentés sur
le plateau à Davos: deux re p r é s e n t a n t s
des Nations-unies, Georges Soros, et un
d i recteur d’entreprise scandinave. Le
plateau de Porto Alegre — re g ro u p a n t
la diversité des mouvements présents —
ne souhaitait manifestement pas non
plus participer au dialogue, se bornant à
é n u m é rer les critiques sévères sur la ges-
tion économique du monde, et à rappe-
ler que la légitimité et le futur du débat
était dès à présent à Porto Alegre. Le
fossé entre les deux Forums est aussi
p rofond. 

C i toyenneté planéta i re

La portée politique du Forum Social
Mondial était bien plus basée sur ses tra-
vaux. Deux grands thèmes dominaient
la matinée. Les modes de production, la
distribution des richesses, le contrôle au

bénéfice de tous sur la terre, les techno-
logies, les crédits, les marchés ont été
p rofondément analysés à la lumière de
valeurs de justice sociale, de développe-
ment durable et de dignité humaine. Le
système de décision et de re s p o n s a b i l i t é
politique — entre autres sur l’écono-
mique — était aussi au centre des
d é b a t s : trouver les chemins d’une
démocratie participative, exiger le re s-
pect des droits universels et les re n f o r-
c e r, le re n f o rcement de la citoyenneté
p l a n é t a i re, ou encore le rôle de la socié-
té civile en tant que contre - p o u v o i r. 

Dans l’après-midi, les org a n i s a t i o n s
p a rticipantes organisaient des ateliers,
présentaient des alternatives, pro p o-
saient des alliances sur des enjeux
c o n c rets, tels que la réforme agraire, le
Plan Colombie, les Accords de Libre
C o m m e rce des Amériques, la dette, les
OGM (organismes génétiquement
modifiés), la spéculation financière .

En soirée, les témoignages de
diverses personnalités artistiques, poli-
tiques ou paysannes telles que Eduard o
Galeano, Luis Lula Da silva, Oscar
N i e m e y e r, José Bové ou Joao Pedro
Stedile faisaient salles combles.

Le Forum n’a pas eu la prétention de
c l ô t u rer ses travaux par une déclaration
finale. Toute déclaration finale aurait fait
injustice à la richesse des débats et des
a l t e rnatives. La dern i è re séance plénière
était plutôt une fête de l’espoir pour un
nouveau monde et annonçait, forte de
son succès, la tenue d’un Forum Social
en 2002 à Porto Alegre et dans une autre
ville du Sud en 2003.

Po rto Alegre 2002

P o u rtant, le prochain re n d e z - v o u s
sera plus lourd d’enjeux. Certaines ten-
tations de récupérer l’événement de
P o rto Alegre à des fins partisanes étaient
déjà perceptibles. L’ i m p ression était re s-
sentie que certains édiles locaux vou-
laient en faire une tribune politique,
d ’ a u t res politiciens français y ont vu une
m a n i è re de se pro f i l e r. Vr a i s e m b l a b l e -
ment, ces tentations seront plus fort e s
l’année prochaine. 

C e rtains préféraient voir le Foru m
comme un rassemblement plus mobili-

sant en soutien à des luttes qu’el
soient locales ou globales. La V
Campesina a ainsi témoigné sa solida
té avec le Mouvement Sans Te rre q
occupait un centre expérimen
d’OGM de Monsanto. Ils ont rappelé 
m a n i è re concrète que la mobilisati
reste indispensable si les rapports 
f o rce veulent être changés. 

La pre m i è re édition du Forum Soc
a vu certaines absences. Il était norm
que le continent sud-américain soit f
tement représenté, mais les re p r é s e n
tants de mouvements et org a n i s a t i o n
africaines et asiatiques étaient enco
t rop peu nombreux. La préparation 
l’édition de 2002 devra vraisemblab
ment se baser beaucoup plus sur d
dynamiques régionales. 

Quelques grandes org a n i s a t i o n
i n t e rnationales plus institutionnalisé
qu’elles soient ONG de développeme
d ’ e n v i ronnement, de droits de l’homm
ou d’internationale syndicale n’ont p
non plus répondu à l’appel. Cert a i n e
sont certainement prudentes par rapp
aux mouvements anti-globalisatio
d ’ a u t res sont déroutées par un mode 
fonctionnement sans stru c t u res de dé
sion centralisées. Plus fondamental, c
taines ONG préfèrent se distancier d
mouvements sociaux et re n f o rcer le
a p p roche de lobby. 

Le second Forum Social Mondial 
P o rto Alegre en 2002 sera un re n d e z
vous important à plus d’un titre. ■

Thierry Kesteloot 

(*) Thierry Kesteloot est le responsab
de la campagne ’souveraineté alimentair
Il a représenté Oxfam-Solidarité au Foru

social mondial à Porto Alegr

Davos contre Porto Alegre
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MONDIALISATION
EXCLUANTE,

NOUVELLES SOLIDARITES
Soumettre ou démettre l’OMC! 

par Denis Horman

C e livre, publié en co-édition par le
GRESEA (Bruxelles), le CETIM

(Genève) et L’ H a rmattan (dans la col-
lection Alternatives) est une mise en
perspective d’analyses, de résistances et
d ’ a l t e rnatives à la mondialisation néoli-
bérale, portées aujourd’hui par des per-
sonnes, des mouvements mus par la
conviction qu’un autre monde est pos-
s i b l e .

Dans la pre m i è re partie, intitulée «la
mondialisation excluante», l’auteur
é c l a i re, de manière concrète, les
ravages actuels du «libre - é c h a n g e » ,
l a rgement illustrés par la fonction
redoutable de l’Organisation mondia-
le du Commerce. Les groupes indus-
triels et financiers qui pilotent la mon-
dialisation capitaliste, avec l’aval des
institutions politiques (G7, FMI, Banque
mondiale, OMC...) pratiquent l’intégra-
tion sélective et excluante dans le mar-
ché «mondialisé» et précipitent ainsi
plus des deux tiers de l’humanité dans la

précarité, la pauvreté, le chômage, l’ex-
clusion sociale. Cette situation est d’au-
tant plus révoltante, qu’à l’aube du
21ème siècle, les progrès vertigineux des
sciences et des techniques, l’augmenta-
tion continuelle de la richesse globale
o ff rent des possibilités inouïes de libéra-
t i o n .

L’auteur n’en reste pas seulement à la
dénonciation. Dans la deuxième part i e
du livre, intitulée «les voies vers un autre
monde», il met en évidence les pro p o s i-
tions pour une redistribution globale de
la richesse sociale, pour la mise au pas
des sociétés transnationales, ou encore
pour une agriculture tournée vers le
développement durable et non vers
les profits d’une

poignée de multinationales agro a l i m e n-
t a i re s .

La critique radicale de l’ord re néolibé-
ral et l’élaboration des alternatives à la
« m i s è re du capital» posent, avec une
nouvelle acuité, la question d’une autre
g o u v e rnance sur le terrain national, inter-
national, mondial. Réform e r, soumettre
ou démettre le FMI, la Banque mondiale,
l’OMC? L’enjeu de ce débat, loin d’être
abstrait, détermine en grande partie les
stratégies de résistances et de luttes.

Le livre met l’accent sur «un nouvel
i n t e rnationalisme». Ce n’est pas un
h a s a rd. En ce début de troisième millé-
n a i re, les nouvelles re n c o n t res et mobili-
sations internationales contre «la mar-
chandisation du monde» fondent un
nouvel espoir et conditionnent la possi-
bilité de véritables changements. ■

Denis Horman, «Mondialisation excluante,
nouvelles solidarités ; Soumettre ou démettre

l’OMC», Ed. GRESEA/CETIM/
L’Harmattan, 2001, 175 pages,

Prix : 600 FB, 15 Euros.

Disponible au GRESEA, 
11 Rue Royale, B-1000 Bruxelles,

tél. : 02/219.70.76, fax : 02/219.64.86, 
e-mail : gresea@village.uunet.be.

A lire…

Échos
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17 avril 2001 
Le RED organise un atelier
Education au développement et
migrations à la maison interna-
tionale.

Infos : Cristina Reyna, 

✆ 02/213.12.40, E-mail : 
red.nordsud@compaqnet.be

19 et 20 avril 2001
Formation destinée aux res-
ponsables régionaux du CNCD
— opération 11.11.11 et aux
animateurs d’ONG participant à
la campagne « Abolir la dette
pour libérer le développement.

Renseignements auprès de Zohra
assine au CNCD, ✆ 02/250.12.57 

ou E-mail : zohra.yassine@cncd.be

20 avril 2001 
AM confére n c e s -

débats et PM Ate l i e rs) 
et 11 mai 2001 
( Table ronde) 
ssises de la société civile

pour une autre politique 
globale des migrations à 
l’initiative du CIRE. 

Information et inscription : 
Rue du Vivier 80-82, 
1050 Bruxelles,

✆ 02/644.17.17
Fax : 02/629.77.33, 
E-mail : cire@brutele.be

2 mai 2001
Dans le cadre de la rédaction
u rapport sur l'accord de par-

tenariat ACP-CE (Accords de
Cotonou) et dans l'optique de
réaliser un travail s'inspirant le
plus largement possible des

positions des ONG, Didier
Claude ROD, Député européen,
Fabienne Bédéchian & Ludovic
BU Assistants Parlementaires,
Groupe Les Verts / ALE organi-
sent une table ronde de dis-
cussion sur le sujet. 
Le 2 mai, de 15 heures à 18
heures, dans les locaux du
Parlement européen à
Bruxelles, bâtiment PH Spaak, 
salle 1 C 47. 

Inscriptions : 
ASP 8G246, B-1047 Bruxelles,

✆ 00 32 2 28 47 437, 
Fax : 00 32 2 28 49 437, 
E-mail : drod@europarl.eu.int

4 mai 2001
Les Groupes Sectoriels
Education au Développement
et Offre de Service d’ACODEV
ont décidé d'organiser conjoin-
tement un atelier d'échanges
sur les pratiques d'évaluation
en Education au Dévelop-
pement. Le but de cet atelier
n'est pas de connaître les
résultats des évaluations effec-
tuées, mais de valoriser l'ex-
pertise des ONG en mettant en
exergue leurs façons de procé-
der en cette matière.
L'atelier comprendrait 
deux volets :

• Un volet théorique présen -
tant les méthodologies utili -
sées par des ONG qui font
des évaluations des activités
éducatives des autres ONG ;

• Un volet pratique par lequel
des ONG qui ont déjà fa i t
évaluer leurs activités éduca -
tives sont invitées à parta -
ger leurs ex p é r i e n c e s,
notamment sur la définition

des termes de référence et
l'intégration de ces évalua -
tions dans un processus
d'amélioration de la qualité
de leur travail éducatif.

Fax : 02/217.99.63, 
E-mail : wo@acodev.be

4 mai 2001
Le Monde selon les Femmes
organise deux formations en
«Genre et développement»
1. Module de sensibilisation au

Genre (première approche) :
le vendredi 4 mai de 10 à
15 heures : 2, Rue des alliés
à 6800 Libramont.

2. Module Genre et
Mouvements sociaux : le 18
juin de 9h30 à 12h30 : au
Monde selon les Femmes.

PAF de 250 FB, permet de
recevoir les documents.

Inscription souhaitée (nombre limité)
au Monde selon les Femmes ,
18 Rue de la sablonnière 
à 1000 Bruxelles,

✆ 02/223.05.12, 
Fax : 02/223.15.12, 
E-mail : monde. f e m m e s @ s k y n e t . b e

5 mai 2001
Manifête Made in dignity,
15h00 Manif’ pour une mondia-
lisation solidaire, départ du
botanique vers les halles de
schaerbeek, à partir de 17h00
concerts.

Infos  Magasins du Monde-OXFAM, 
7a rue E. Michiels, 1180 Bruxelles,

✆ 02/332.01.10,
Fax : 02/332.18.88, 
E-mail : denis.clerin@mdmoxfam.be

10 et 11 mai 2001
L'UCL célèbre le 575ème anni-
v e r s a i re de sa fo nda t ion. Elle
o rganise à cette occasion un
colloque consacré aux re l a t io n
e nt re l'UCL et l'Amérique Latin
i ntitulé: «Coopéra t ion int e r u n i
v e r s i t a i re da ns un mo nde glob
lisé: Regards croisés UCL-
Amérique Latine». Avec la
p a r t ic i p a t ion des anc ie ns de
l'UCL actifs en Amérique Latin
no t re colloque a l'ambition de
d é b a t t re des défis qu'un mo nd
de plus en plus mo nd ialisé po
aux Universités du No rd et du
S ud et de deux personnalités:
s o c iologue français Alain
To u ra i ne et le théologien péru
v ien Gustavo Gutiérrez.  

Infos : Pamela MEUNIER, 
Université catholique de Louvain,
Secrétariat à la coopération inter
nationale, Place de l’Université, 1,
B- 1348 Louvain-la-Neuve, Belgiqu

✆ (32-10) 47 32 51, 
Fax : (32-10) 47 40 75, 
E-mail : al575@sco.ucl.ac.be

9, 10 et 11 mai 2001
À l’occasion de son 40ème
anniversaire, l’Année sociale
organise un colloque.

Infos : Jacqueline Gilissen, 

✆ 02/650.33.59

15 juin 2001
Le RED organise un atelier sur
l’éducation au développemen
et Multimédia à la maison
internationale.

Infos : 
Cristina Reyna, ✆ 02/213.12.40,
E-mail red.nordsud@compaqnet.be

Échos N°29
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> Anne Pe e te rs

Le développement a aussi une
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> B rahim Lahouel

Le paradigme du développement 
> Samir Amin

Placement ou déplacement éth i que ?
> Nicolas Bárd o s - F é l to ro ny i

Singularité africaine et va l e u rs
t ra n s c u l t u re l l e s

> Mamadou Diouf

Financement du développement 
et conditionnement

Le FMI et les pays africains
> Omar Saïp Sy
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la politique de la Belgiqu e

Le financement du développement : 
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Pour en savoir plus…

’ Um outro mundo e possivel’ – 
Un autre monde est possible
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Echos

« Rien n’est plus
légitime que de faire
apparaître clairement
ce que le discours
s’était efforcé de cacher
et de prendre position
sur les conséquences
qui en découlent. »
Gilbert Rist

Comment s’y re t ro u ver dans les multiples débats 
qui te n tent de fa i re la lumière sur les enjeux des 
relations No rd-Sud ?
Comment expliquer les réalités des pays en voie de
d é veloppement et les besoins réels qui s’y font jour ?

Telles sont quelques-unes des questions auxquelles le GRESEA Echos
tente de répondre en privilégiant les voix du Sud.
La perspective critique reste un élément incontournable de notre
périodique. Sans déboucher pour autant sur des appréciations toutes
faites mais plutôt sur des pro p o s i t i o n s .

Je m’abonne au GRESEA Echos.

NO M

P R E NO M

A D R E S S E

TEL     FAX 

E - m a i l

Abonnez-vous 
au GRESEA Echos.
300 FB - 7,5 Euros - 4 numéros par an.

Pour ce fa i re, re n voyez ce
fo rm u l a i re au GRESEA :

• par courrier au 
11 rue Royale
B-1000 Bruxelles ;

• par fax (02 / 219 64 86 ) ; 
• ou par mail

( g re s e a @ v i l l a g e . u u n e t . b e ) .
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